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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 1 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-385

ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE - Valorisation et conservation du patrimoine

Angers Patrimoine - Domaine national du Château d'Angers - Convention de partenariat avec le 
Centre des monuments nationaux (CMN)

Rapporteur : Nicolas DUFETEL,

EXPOSE

Propriété de l’Etat, le Château d’Angers est administré par le Centre des monuments nationaux (CMN).

Celui-ci et la Ville d’Angers affirment leur volonté de renouveler leur coopération autour d’un site dont 
l’histoire est intimement liée à celle d’Angers, et de porter la réflexion sur une approche conjointe du 
développement culturel et touristique du Château et du territoire angevin. Leur ambition partagée est de 
renforcer la visibilité de ce monument emblématique de la Ville d’Angers et de promouvoir le territoire.

Cette collaboration fait l’objet d’une convention pluriannuelle dont l’échéance arrivera le 31 décembre 2025.

Au regard du bilan des actions menées, les deux partenaires désirent renouveler ce partenariat par une 
nouvelle convention, en mettant l’accent sur l’objectif d’ouverture du château à tous les habitants et touristes, 
par la mise en place de coopérations nouvelles et le renforcement de la synergie des offres culturelles.
Trois axes majeurs de collaboration sont définis :

- une valorisation de la tenture de l’Apocalypse, à la suite de son inscription au registre international
de la mémoire du monde de l’Unesco, avec la constitution d’un groupe de travail et d’un comité de
suivi technique ayant pour objectif d’élargir la connaissance sur l’œuvre et de travailler à sa
valorisation scientifique ;

- la prise en compte du château dans les aménagements de la ville, notamment par son intégration dans
les projets de voirie et d’urbanisme, l’amélioration de la visibilité du site et la garantie des conditions
d’accès ;

- la volonté de faire du château un lieu de vie ouvert sur la ville, ses habitants et ses visiteurs, et de le
rendre accessible au plus grand nombre, notamment à la jeunesse, au public scolaire (dans le cadre
de la politique d’éducation artistique et culturelle) ainsi qu’aux publics dits « prioritaires » ou en
situation de handicap.

La convention prévoit par ailleurs l’organisation d’un comité de suivi, deux fois par an, évaluant les actions 
menées en partenariat.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Educations du 27 novembre 2025

DELIBERE

Approuve la convention de partenariat conclue pour une durée de trois ans avec le Centre des monuments 
nationaux relative au domaine national du Château d’Angers, dont le projet est annexé à la présente 
délibération.

Autorise le maire ou son représentant à signer cette convention.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 2 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-386

ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE - Conservation et accès aux collections artistiques et 
scientifiques

Musées d'Angers - Musée Jean-Lurçat et de la tapisserie contemporaine - Modalité tarifaire de la mise 
à disposition de l'association Madavin les 31 janvier et 1er février 2026

Rapporteur : Nicolas DUFETEL,

EXPOSE

Le Salon Saint-Jean est un salon des vins organisé chaque année, début février, à Angers. Il est ouvert aux 
professionnels du monde entier (restaurateurs, cavistes, importateurs, distributeurs) et regroupe près
de 200 vignerons-exposants venus de France et d’Europe qui œuvrent pour valoriser leur terroir et favoriser
une viticulture biologique et biodynamique.

Ce salon est organisé par l’association Madavin, qui œuvre à la reforestation à Madagascar dans la commune 
d’Antoetra (552 km², 17 000 habitants), classée au patrimoine immatériel de l'humanité pour le savoir-faire 
de ses habitants, les Zafimaniry, qui construisent des cases en palissandre sculptées et assemblées sans clou 
ni vis.

En 2026, le salon se déroulera le samedi 31 janvier et le dimanche 1er février, en partie dans la grande salle 
des malades de l’ancien hôpital Saint-Jean, qui présente l’œuvre de Jean-Lurçat « Le Chant du Monde ». 
Afin d’accueillir le public dans les meilleures conditions, cette partie du musée sera fermée aux visiteurs 
durant ces deux jours. Le demi-tarif sera alors appliqué sur le reste du parcours qui concerne la tapisserie 
contemporaine.

La mise à disposition d’un espace durant les horaires d’ouverture au public ne fait pas partie de l’offre 
tarifaire des musées. Il est donc proposé au conseil municipal de voter un tarif spécifique et unique pour ce 
salon, basé sur le tarif forfaitaire des locations d’espace.

Compte-tenu du rayonnement du salon pour le territoire et de l’objet environnemental et social de 
l’association qui le porte, il est proposé d’accorder la gratuité pour une demi-journée. Le tarif se décompose 
donc de la manière suivante :

- application du tarif forfaitaire pour une location dont la jauge est supérieure à 600 personnes,
soit 3 500 € pour le samedi ;

- application d’un demi-tarif pour une location dont la jauge est supérieure à 600 personnes,
soit 1 750 € pour le dimanche.

Le coût total pour l’association Madavin de la mise à disposition de la grande salle des malades de l’ancien
Hôpital Saint-Jean s’établit ainsi à 5 250 €.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Educations du 27 novembre 2025

DELIBERE

Accorde un tarif spécifique de 5 250 € à l’association Madavin pour la location de la grande salle des 
malades de l’ancien hôpital Saint-Jean du Musée Jean-Lurçat et de la tapisserie contemporaine, les 31 janvier 
et 1er février 2026, pour l’organisation du Salon Saint-Jean.

La recette sera encaissée sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des 
exercices suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 3 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-387

ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE - Soutien à la lecture et à l'écriture

Bibliothèques - Convention avec l'Espace culturel Leclerc pour le prix des ados

Rapporteur : Nicolas DUFETEL,

EXPOSE

Parmi les nombreuses actions en faveur de la lecture-plaisir des jeunes menées sur le territoire angevin par la 
Ville d’Angers, sa bibliothèque municipale organise chaque année depuis 1999 un prix littéraire à destination 
des adolescents clos par un événement gratuit, successivement nommé J’ai lu, j’élis, puis Libre de lire, et 
enfin BAAM (Bureau des Ados avides de mots) en 2025.

Ce dispositif s’est profondément renouvelé en proposant aux adolescents en 2025 un festival d’une journée 
de rencontres d’auteurs et d’animations littéraires.

L’édition 2025-2026 du prix littéraire des adolescents reste structurée comme les années précédentes autour 
de quatre romans ou bandes dessinées choisis dès l’été 2025 par les bibliothécaires de la Ville d’Angers. Elle 
se fera en partenariat avec la Ville de Deauville pour partager l’expertise des deux collectivités dans 
l’organisation de prix littéraires pour adolescents. 

Cette édition 2025-2026 se clôturera par une journée d’animations littéraires et de rencontres des adolescents 
avec les auteurs des quatre livres sélectionnés, fixée au jeudi 9 avril 2026. 

La bibliothèque municipale a présenté la sélection des 4 livres aux enseignants et professeurs-
documentalistes des collèges et lycées d’Angers en septembre 2025 pour les inviter à inscrire leurs classes au 
prix et à la journée de clôture. Vingt classes (soit 505 adolescents) issues de 14 établissements publics et 
privés d’Angers se sont inscrites en octobre 2025 à la présente édition.

Pour faciliter l’édition 2025-2026 du prix et de l’événement littéraires pour les adolescents portés par la 
bibliothèque municipale d’Angers, pour encourager la lecture chez les adolescents, l’Espace culturel Leclerc 
d’Angers apporte à la Ville d’Angers son soutien. Il s’agit de participer à la dotation du prix des adolescents, 
d’offrir 400 exemplaires des titres sélectionnés, de contribuer au défraiement et à la rémunération 
d’auteurs/éditeurs invités par la Bibliothèque ou encore d’offrir des chèques-lire. L’ensemble de ces actions 
représente un soutien d’une valeur globale de 10 337 € (5 000 € de mécénat financier et 5 337 € de mécénat 
en nature).

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu l’avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Vu l’avis de la commission Education du 27 novembre 2025

DELIBERE

Approuve la participation et le soutien de l’entreprise Gouronnières Distribution, Centre commercial Leclerc,
à l’organisation de l’édition 2025-2026 du prix littéraire des adolescents pour la somme totale de 10 337 € 
(5 000 € de mécénat financier et 5 337 € de mécénat en nature).

Autorise le maire ou son représentant à signer la convention ainsi que tout document afférent.

Encaisse la recette sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 4 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-388

ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE - Soutien aux autres activités culturelles

Action culturelle - EPCC Le Quai-CDN - Modification des statuts - Approbation

Rapporteur : Nicolas DUFETEL,

EXPOSE

A l’occasion du conseil d’administration du 9 septembre 2025 de l’EPCC Le Quai-CDN, le projet de 
modification des statuts de l’établissement a fait l’objet d’une délibération et d’un vote par les 
administrateurs.

Ces modifications portent sur les articles suivants : 

- Article 10 – Composition du conseil d’administration

- Article 22 – Dispositions relatives aux apports et contributions financières

Deux articles ont été par ailleurs supprimés :

- Article 25 – Réunions du conseil d’administration dans la période précédant l’élection du 
représentant du personnel

- Article 26 – Renouvellement du contrat de décentralisation de l’actuel directeur.

Il convient désormais d’approuver ces nouveaux statuts.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Educations du 27 novembre 2025

DELIBERE

Approuve la modification des statuts de l’EPCC Le Quai-CDN, tels qu’annexé à la présente délibération.

Autorise le maire ou son représentant à mettre en œuvre et à signer tout acte relatif à l’exécution de la 
présente délibération.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 5 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-389

ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE - Soutien aux autres activités culturelles

Action culturelle - Conventions annuelles d'objectifs 2026 - Attribution de subventions

Rapporteur : Christelle LARDEUX-COIFFARD,

EXPOSE

La Ville d’Angers mène une politique culturelle ambitieuse et durable qui valorise et développe les 
interactions entre la création, la diffusion, la formation et la transmission des savoirs, en s’appuyant sur le 
dense tissu associatif local, les opérateurs culturels structurants et sur ses propres ressources.

Cette politique prend appui sur la qualité des projets portés par les différents acteurs culturels du territoire 
angevin dans les domaines du spectacle vivant, du cinéma, des arts visuels, de la littérature, de la culture 
scientifique et du patrimoine.

La Ville d’Angers soutient les structures culturelles concourant à l’intérêt général en versant des 
contributions financières dans le cadre de conventions et dans le respect de la réglementation en vigueur.

Certaines de ces conventions sont arrivées à échéance. Au regard des bilans présentés par ces différents 
acteurs culturels, la Ville a décidé de reconduire son soutien pour un montant total de 5 096 450 €, en 
établissant des conventions pour l’exercice 2026.

Les modalités de versement des contributions financières attribuées aux acteurs culturels concernés est 
déterminé dans le tableau annexé à la présente délibération.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Educations du 27 novembre 2025

DELIBERE

Approuve les conventions annuelles d’objectifs pour l’exercice 2026 conclues avec les acteurs culturels 
suivants :

- EPCC Le Quai-CDN ;

- association Centre national de danse contemporaine d’Angers ;

- association Centre national de recherche pédagogique - Galerie sonore ;

- association Parole D.E.L.I.E.E.,

- association Cinémas et cultures d’Afrique,

- association Cinéma parlant,

- association Connaissance, sauvegarde et promotion des orgues de Maine-et-Loire (CSPO).

Autorise le maire ou son représentant à signer ces conventions, dont les projets sont annexés à la présente 
délibération.

Dans ce cadre, attribue pour l’année 2026 aux acteurs culturels précités les subventions suivantes, pour un 
montant total de 5 096 450 €, versées selon les modalités définies dans le tableau annexé et les conventions 
précitées :

- EPCC Le Quai-CDN : 4 244 000 € ;

- association Centre national de danse contemporaine d’Angers : 530 000 € ;

- association Centre national de recherche pédagogique - Galerie sonore : 100 000 €

- association Parole D.E.L.I.E.E. : 85 000 € ;
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 5 (dans l’ordre du jour)

- association Cinémas et cultures d’Afrique : 67 000 € ;

- association Cinéma parlant : 52 450 € ;

- association Connaissance, sauvegarde et promotion des orgues de Maine-et-Loire (CSPO) : 18 000 €.

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice 2026 et, en tant que de besoin, des exercices suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 6 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-390

POLITIQUES EDUCATIVES ET FAMILLE - Autres activités en direction de l'enfant

Environnement numérique de travail (ENT) dans les écoles de l’académie de Nantes - Groupement de 
commande - Convention d’adhésion

Rapporteur : Caroline FEL,

EXPOSE

Le rectorat de l’Académie de Nantes propose aux communes de l’académie d’adhérer à un groupement de 
commandes afin de poursuivre le travail entrepris ces dernières années sur l’Environnement numérique de 
travail (ENT) destiné aux élèves du premier degré.

L’ENT constitue un prolongement numérique de l’école, offrant à chaque acteur de la communauté 
éducative (élèves, enseignants, parents, partenaires institutionnels) un accès unifié à l’ensemble des outils, 
contenus et services liés à son activité. Ce portail permet notamment la création d’outils numériques pour la 
pédagogie, un service d’échanges avec les familles ainsi qu’un espace de dématérialisation des échanges
entre les écoles et les services de la Ville.

Depuis 2013, la Ville d’Angers participe au groupement de commandes proposé par le rectorat de l’académie 
de Nantes, finançant actuellement près de 9 600 comptes pour l’ensemble des élèves des écoles publiques du 
premier degré.

Le groupement de commandes actuel prendra fin en juillet 2026. Le rectorat de l’académie de Nantes relance 
le projet pour la période courant de juillet 2026 à juillet 2030.

Le rectorat de l’académie de Nantes prendra à sa charge la formation des enseignants et l’accompagnement 
des utilisateurs, tandis que la Ville financera la fourniture des comptes d’accès à l’ENT des élèves des écoles 
concernées par le projet, dans le cadre d’un abonnement annuel estimé à 25 000 € TTC.

Le lancement opérationnel du marché est prévu en juillet 2026 pour une fin prévue en juillet 2030.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Educations du 27 novembre 2025

DELIBERE

Approuve le principe d’adhésion de la Ville d’Angers au groupement de commandes piloté par le rectorat de 
l’académie de Nantes et portant sur la mise en place d’un Environnement numérique de travail.

Accepte le financement, par la Ville d’Angers, de la fourniture des comptes d’accès à cet Environnement 
numérique de travail, pour un montant annuel estimé à 25 000 € TTC.

Approuve la convention avec le rectorat de l’académie de Nantes, portant adhésion au groupement de 
commandes et formalisant l’engagement de la Ville d’Angers dans le programme ENT du premier degré, 
dont le projet est annexé à la présente délibération.

Autorise le Maire ou son représentant à signer cette convention et tous documents afférents.

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 7 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-391

POLITIQUES EDUCATIVES ET FAMILLE - Autres activités en direction de l'enfant

Caisse des écoles - Projet "École de sport dans le club de mon quartier" - Cité éducative de Monplaisir 
et Grand-Pigeon - Années 2024 et 2025 - Attribution et encaissement de deux subventions

Rapporteur : Caroline FEL,

EXPOSE

Le programme de la Cité éducative sur les territoires de Monplaisir et Grand-Pigeon, porté par la Caisse des 
écoles, a pour objectif d’organiser, autour de l’école, une alliance de tous les acteurs éducatifs pour mieux 
accompagner les enfants et les jeunes vers la réussite, en lien avec leur famille.

Dans ce cadre, la Caisse des écoles est le gestionnaire référent du projet « École de sport dans le club de mon 
quartier », mené sur les territoires de Monplaisir et Grand-Pigeon, et perçoit des financements de la part de 
l’Etat au titre de la cité éducative. Ce projet est co-porté par la direction de l’Éducation et la direction des 
Sports et Loisirs. A ce titre, la Caisse des écoles attribue des subventions destinées à financer cette action au 
titre des années 2024 et 2025.

Ainsi convient-il d’accepter le versement, par la Caisse des écoles à la Ville d’Angers, de deux subventions 
au titre de ce dispositif, pour les années 2024 et 2025.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Educations du 27 novembre 2025

DELIBERE

Au titre de la mise en œuvre du projet « École de sport dans le club de mon quartier » : 

- accepte la subvention versée par la Caisse des Écoles au titre de la période courant de septembre à 
décembre 2024, d’un montant de 1 185 €, conformément à la délibération de son conseil 
d’administration du 5 mars 2025 ;

- accepte la subvention versée par la Caisse des Écoles au titre de l’année 2025, d’un montant 
de 7 872 €, conformément à la délibération de son conseil d’administration du 30 avril 2025.

Affecte la recette sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.

8



CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 8 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-392

POLITIQUE PETITE ENFANCE - Autres activités en direction du petit enfant

Lieux d'accueil enfants-parents (Laep) associatifs - Approbation de documents contractuels -
Attribution de subventions

Rapporteur : Pascale MITONNEAU,

EXPOSE

Les lieux d’accueil enfants-parents (Laep) concernent généralement les enfants âgés de moins de six ans, 
accompagnés d’un adulte familier (notamment parent ou grands-parents). L’enfant est sous la responsabilité 
de l’adulte qui l’accompagne. Ensemble, ils participent à des temps d’échanges et de jeux avec d’autres 
enfants et parents et / ou avec des accueillants.

L’objectif est de stimuler l’éveil et la socialisation des enfants, d’accompagner les parents dans l’exercice de 
leur rôle et de soutenir les relations parents-enfants. C’est aussi l’occasion pour certains parents de rompre 
l’isolement, de partager, de faire une pause et de passer un moment avec son enfant hors du cadre quotidien.

Les accueillants, formés à l’écoute, sont présents pour assurer l’accueil des familles. Le volontariat, le 
respect, l’anonymat et la confidentialité sont des règles fondamentales des Laep. Elles garantissent le bon 
déroulement des rencontres. Une contribution financière symbolique peut être demandée.

La Ville d’Angers compte cinq Laep. Quatre sont administrés par des structures associatives et un 
directement en régie par la Ville d’Angers. Cette dernière participe, avec d’autres acteurs publics, au 
financement des Laep associatifs par le versement de subventions annuelles de fonctionnement, calculées en 
fonction du nombre d’heures d’ouverture constatées au cours de l’exercice N-2.

Il est ainsi proposé d’attribuer aux Laep mentionnés ci-après les subventions de fonctionnement suivantes au 
titre de l’année 2026 :

- Laep La Maison Chouette (l’Enfant dans la cité) : 6 420 € ;

- Laep La Courte Echelle (Association des habitants du quartier des Hauts du Banchais) : 1 910 €,

- Laep Pirouette et Cacahuète (Maison de quartier des Hauts-de-Saint-Aubin) : 1 680 €,

- Laep Tatibulle (Maison de quartier de Belle-Beille) : 2 370 €.

Le versement aura lieu en une fois début 2026.

A cet effet, il convient d’approuver une convention ainsi que trois avenants à des conventions pluriannuelles 
d’objectifs conclus avec les associations gestionnaires des Laep concernés.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Educations du 27 novembre 2025

DELIBERE

Approuve les documents contractuels suivants, conclus avec les structures gestionnaires des Laep indiqués 
ci-après : 

- la convention avec l’association L’Enfant dans la cité (Laep La Maison Chouette) ;

- l’avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs (CPO) conclue avec l’ Association des habitants 
du quartier des Hauts du Banchais (Laep La Courte Echelle) ;

- l’avenant à la CPO conclue avec l’établissement régional Léo Lagrange Ouest (Laep Pirouette et 
cacahuète) ;

- l’avenant à la CPO conclue avec l’association Centre Jacques Tati (Laep Tatibulle).

Autorise le maire ou son représentant à signer ces documents contractuels, dont les projets sont annexés à la 
présente délibération.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 8 (dans l’ordre du jour)

Attribue aux Laep mentionnés ci-après les subventions de fonctionnement suivantes au titre de l’année 2026, 
pour un montant total de 12 380 € :

- Laep La Maison Chouette (l’Enfant dans la cité) : 6 420 € ;

- Laep La Courte Echelle (Association des habitants du quartier des Hauts du Banchais) : 1 910 €,

- Laep Pirouette et Cacahuète (maison de quartier des Hauts-de-Saint-Aubin) : 1 680 €,

- Laep Tatibulle (maison de quartier de Belle-Beille) : 2 370 €.

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 9 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-393

POLITIQUE PETITE ENFANCE - Accueil petite enfance

Lieu d'accueil enfants-parents (Laep) Le Petit Pont - Convention de financement - Attribution d'une 
subvention du Département de Maine-et-Loire

Rapporteur : Pascale MITONNEAU,

EXPOSE

Les lieux d’accueil enfants-parents (Laep) concernent généralement les enfants âgés de moins de six ans, 
accompagnés d’un adulte familier (notamment parent ou grands-parents). L’enfant est sous la responsabilité 
de l’adulte qui l’accompagne. Ensemble, ils participent à des temps d’échanges et de jeux avec d’autres 
enfants et parents et / ou avec des accueillants.

L’objectif est de stimuler l’éveil et la socialisation des enfants, d’accompagner les parents dans l’exercice de 
leur rôle et de soutenir les relations parents-enfants. C’est aussi l’occasion pour certains parents de rompre 
l’isolement, de partager, de faire une pause et de passer un moment avec son enfant hors du cadre quotidien.

Les accueillants, formés à l’écoute, sont présents pour assurer l’accueil des familles. Le volontariat, le 
respect, l’anonymat et la confidentialité sont des règles fondamentales des Laep. Elles garantissent le bon 
déroulement des rencontres. Une contribution financière symbolique peut être demandée.

La Ville d’Angers compte cinq Laep. Quatre sont administrés par des structures associatives et un, le Laep 
Le Petit Pont, directement en régie par la Ville d’Angers, et dont l’accueil est réservé aux enfants de moins 
de quatre ans.

Le département alloue une subvention pour le fonctionnement du lieu d’accueil enfants-parents Le Petit 
Pont, dont la gestion est assurée en régie. 

Le montant de la subvention s’établit à 2 990 € pour l’année 2025. Les conditions et modalités de 
versement et d'utilisation de cette subvention doivent faire l'objet d'une convention, dont le projet est joint 
en annexe à la présente délibération.

Le versement de la subvention s’effectuera en une fois à la signature de la convention.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Educations du 27 novembre 2025

DELIBERE

Approuve la convention avec le Département de Maine-et-Loire relative au financement du lieu d’accueil 
enfants-parents Le Petit Pont, dont le projet est annexé à la présente délibération.

Autorise le maire ou son représentant à signer cette convention.

Accepte la subvention du Département de Maine-et-Loire d’un montant de 2 990 €.

Affecte la recette sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 10 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-394

POLITIQUE DE LA VILLE - Politique de la ville

Association intermédiaire de travail adapté (AITA) - Convention - Attribution de subvention

Rapporteur : Francis GUITEAU,

EXPOSE

Dans le cadre de sa politique jeunesse, des projets de quartier adoptés en conseil municipal en mai 2021 et du 
contrat de ville signé le 3 avril 2024, la Ville d’Angers accompagne les jeunes Angevins dans leur insertion 
socio-professionnelle. A ce titre, elle accompagne plusieurs dispositifs, dont les chantiers jeunes et jobs 
divers, animés par l’Association intermédiaire de travail adapté (AITA).

AITA a pour objet de permettre à des personnes sans emploi, rencontrant des difficultés sociales et 
professionnelles particulières, de bénéficier de contrats de travail en vue de faciliter leur insertion 
professionnelle. Elle met en œuvre des modalités spécifiques d’accueil et d’accompagnement des jeunes en 
insertion.

Jobs divers est un dispositif visant à remobiliser les jeunes âgés de 16 à 25 ans des quartiers prioritaires, 
éloignés de l'emploi, en leur proposant des situations d’emploi courtes sur des missions ne demandant pas de 
qualification particulière. Jobs divers soutient également les associations et les services municipaux en leur 
permettant de bénéficier de ressources humaines supplémentaires pour l'organisation de leurs temps forts qui 
contribuent au lien social et à l’animation des quartiers.

Dans le cadre des chantiers jeunes, sur des missions plus longues et bénéficiant d’un encadrement éducatif et 
technique, les jeunes travaillent les codes et comportements adaptés au monde du travail et cheminent sur 
leur projet professionnel.

Une convention de partenariat, signée pour un an, définit et encadre les modalités de partenariat de la Ville 
avec l’association pour la gestion administrative des mises au travail effectuées via les chantiers jeunes et le 
dispositif Jobs divers.

La Ville d’Angers propose de poursuivre son soutien à l’association en versant une subvention proportionnée 
au nombre de jeunes accompagnés par l’association dans le cadre de ces deux dispositifs et dans la limite de 
95 000 euros pour l’exercice 2026.

A cet effet, il est proposé d’approuver la convention précitée pour une durée d’un an, avec une échéance au 
31 décembre 2026.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Solidarités du 25 novembre 2025

DELIBERE

Approuve la convention avec l’Association intermédiaire de travail adapté (AITA) relative à l’organisation 
des dispositifs « Jobs divers » et « Chantiers jeunes », dont le projet est annexé à la présente délibération.

Autorise le maire ou son représentant à signer cette convention.

Dans ce cadre, attribue à l’AITA, au titre de l’année 2026, une subvention calculée selon les modalités 
prévues dans la convention précitée, proportionnée au nombre de jeunes accompagnés dans le cadre de ces 
deux dispositifs, plafonnée à 95 000 € et versée selon les modalités définies dans ladite convention.

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 11 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-395

CITOYENNETE ET VIE DES QUARTIERS - Animation de quartiers

Association La Fayette - Convention pluriannuelle d'objectifs

Rapporteur : Francis GUITEAU,

EXPOSE

L’association La Fayette est une association historiquement installée sur le grand quartier Centre-ville /
La Fayette / Eblé. Elle exerce ses missions d’accueil et d’animation prioritairement sur l’ilot La Fayette
/ Eblé. 

Elle agit avec la participation des habitants et bénévoles en faveur du lien social intergénérationnel en 
proposant des activités et des ateliers accessibles à tous. 

Elle participe en outre, aux côtés des autres partenaires institutionnels et associatifs du quartier, dont la 
maison de quartier Angers Centre Animation, au développement social du grand quartier.

Pour la réalisation de son projet associatif, la Ville d’Angers met à disposition de l’association des locaux 
privatifs à titre gracieux, valorisés à hauteur de 43 710,99 € par an (redevance et charges), selon des 
modalités faisant l’objet d’une convention d’occupation.

Conformément au cadre juridique applicable (notamment la circulaire dite « Valls » du 29 septembre 2015), 
ce soutien indirect de la Ville d’Angers, dans la mesure où il excède le seuil de 23 000 €, dont donner lieu à 
la conclusion d’une convention pluriannuelle d’objectifs.

Il est en conséquence proposé de renouveler la convention pluriannuelle d’objectifs conclue avec 
l’association La Fayette, qui s’appliquera du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2028.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la circulaire relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations : déclinaison de 
la charte des engagements réciproques et soutien public aux associations du 29 septembre 2015,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Solidarités du 25 novembre 2025

DELIBERE

Approuve la convention pluriannuelle d’objectifs avec l’association La Fayette, conclue pour une durée de 
trois ans à compter du 1er janvier 2026, dont le projet est annexé à la présente délibération.

Autorise le maire ou son représentant à la signer.

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 12 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-396

CITOYENNETE ET VIE DES QUARTIERS - Animation de quartiers

Fonds projets de quartier - Attribution de subventions

Rapporteur : Francis GUITEAU,

EXPOSE

Le 31 mai 2021, le conseil municipal a adopté les projets de quartier, feuilles de route du développement 
territorial souhaité dans les dix quartiers d’Angers. Inscrits dans une démarche partenariale, ces projets de 
quartier ont pour vocation d’être des espaces de dialogue avec les acteurs des quartiers et les habitants. Ils 
offrent un cadre de référence concerté des enjeux des quartiers et des actions à y développer en priorité. 
Ces dernières peuvent être mises en place par les associations, les acteurs institutionnels ou la collectivité 
elle-même.

Le fonds de soutien aux projets de quartier est mobilisable dès lors que les actions, portées par les 
associations, répondent aux enjeux d’un projet de quartier.

Il est proposé aujourd’hui de valider le financement des projets suivants : 

- « L’ouvrage historique : histoire de nos jardins ouvriers et familiaux », porté par l’Amicale des
jardiniers de la Doutre, dans le quartier de la Doutre, pour un montant de 800 €.

Ce projet vise à valoriser l’histoire et la mémoire des jardins ouvriers et familiaux, de renforcer la 
connaissance du patrimoine agricole du territoire et l’attractivité de l’association auprès des habitants 
du quartier de la Doutre.

- « Nuits de la lecture au parc du Pin », porté par l’association La Galerie sonore, les 24
et 25 janvier 2026, dans le quartier Centre-ville, pour un montant de 2 100 €.

Ce projet vise à ouvrir la Galerie sonore aux habitants du quartier, leur faire découvrir la structure et
les faire participer aux ateliers proposés. Cette action permettra également de valoriser les atouts
culturels du quartier auprès des habitants et de créer des espaces de rencontres et de partage pour
favoriser le vivre ensemble.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Solidarités du 25 novembre 2025

DELIBERE

Au titre du Fonds projets de quartier, attribue les deux subventions suivantes, versées en une seule fois, pour 
un montant total de 2 900 € :

- Amicale des jardiniers de la Doutre 800 € ;

- La Galerie Sonore 2 100 €.

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 13 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-397

CITOYENNETE ET VIE DES QUARTIERS -

France Victimes 49 - Convention pluriannuelle d'objectifs (CPO) - Avenant n°1 - Attribution de 
subvention

Rapporteur : Christelle LARDEUX-COIFFARD,

EXPOSE

En référence à la feuille de route Egalité entre les femmes et les hommes et lutte contre les violences sexistes 
et sexuelles 2021/2026, présentée au conseil municipal le 24 octobre 2022, et à sa priorité n°4 relative aux 
actions renforcées de lutte contre les violences sexistes et sexuelles, la Ville d’Angers souhaite soutenir les 
associations qui œuvrent dans ce champ.

L’association France Victimes 49 est un acteur incontournable dans l’accompagnement des victimes de 
violences sexistes et sexuelles, de discriminations et de violences intra-familiales.

La convention pluriannuelle d’objectifs avec l’association, qui s’inscrit dans le cadre fixé par la circulaire 
dite « Valls » du 29 septembre 2015, propose de pérenniser l’intervention de cette dernière, dont le projet 
d’intérêt général est soutenu par la Ville et prend en compte l’évolution des besoins constatés sur le territoire, 
ainsi que les contraintes budgétaires.

Elle a pris effet au 1er janvier 2023 et est applicable jusqu’au 31 décembre 2025. Il est proposé de prolonger 
la durée de cette convention d’une année, afin de travailler à une nouvelle convention pluriannuelle 
d’objectifs prenant en compte les nouvelles orientations et enjeux sur la lutte contre les violences sexistes et 
sexuelles. 

Les autres modalités de cette convention demeurent inchangées. Ainsi est-il proposé de prolonger d’une 
année le soutien apporté à l’association en lui attribuant une subvention de 3 000 € pour l’année 2026.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Solidarités du 25 novembre 2025

DELIBERE

Approuve l’avenant n°1 à la convention pluriannuelle d’objectifs conclue avec 
l’association France Victimes 49, dont le projet est annexé à la présente délibération.

Autorise le maire ou son représentant à le signer.

Dans ce cadre, attribue à l’association France Victimes 49 une subvention de 3 000 €, versée en une seule 
fois, au titre de l’année 2026.

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 14 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-398

CITOYENNETE ET VIE DES QUARTIERS - Animation de quartiers

Association L'Outil en main - Convention pluriannuelle d'objectifs (CPO) 2026-2028 - Avenant à la 
CPO en cours - Attribution de subvention

Rapporteur : Maxence HENRY,

EXPOSE

L’association L’Outil en Main joue un rôle déterminant dans la dynamique sociale de notre territoire. 
En offrant aux jeunes, dès 9 ans, une initiation concrète aux métiers manuels, elle crée des ponts entre les 
générations et renforce la cohésion locale.

Encadrés par des professionnels passionnés – artisans, bénévoles, retraités ou actifs – les enfants découvrent 
les savoir-faire artisanaux dans des ateliers équipés d’outils authentiques. Une approche unique pour 
transmettre des compétences, éveiller des vocations et cultiver l’esprit du « bien faire ensemble ».

L’association œuvre pour que chaque jeune puisse s’épanouir à travers la découverte des métiers et le 
partage intergénérationnel. Engagée aux côtés de la Ville d’Angers, l’association bénéficie d’un partenariat 
formalisé par une convention pluriannuelle d’objectifs pour la période 2023-2025.

La Ville d’Angers propose de renouveler son engagement aux côtés de l’association en signant une nouvelle 
convention pluriannuelle d’objectif, du 1er janvier 2026 jusqu’au 31 décembre 2028. Pour soutenir cette 
dynamique, une subvention annuelle de 15 000 € sera allouée.

Par ailleurs, en 2025, l’association a déposé une demande de subvention sur projet d’un montant de 3 000 € 
auprès de la direction de la Voirie communautaire et de l’Espace public pour la réalisation d’une maquette de 
l’Hôtel du Roi de Pologne en tuffeau et en ardoise. Celle-ci a été installée au jardin du mail 
en décembre 2024 et en janvier 2025. La subvention sollicitée permettrait à l’association de couvrir une 
partie des frais liés à cette entreprise, notamment le coût des matériaux, la location des engins de levage et la 
mise en œuvre.

La Ville d’Angers souhaite répondre favorablement à cette demande et soutenir l’action de l’association qui 
tend à valoriser le patrimoine angevin et le travail des jeunes dans la création artisanale de l’Hôtel du Roi de 
Pologne. A cet effet, l’adoption d’un avenant à la convention en cours est proposée à l’approbation du 
conseil.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Solidarités du 25 novembre 2025

DELIBERE

Approuve l’avenant n°1 à la convention pluriannuelle d’objectifs 2023-2025 avec l’Association L’Outil en 
main ayant pour objet le soutien financier de la Ville à la réalisation et à l’installation dans l’espace public 
d’une maquette de l’Hôtel du Roi de Pologne en tuffeau et en ardoise.

Dans ce cadre, attribue à l’association une subvention d’un montant total de 3 000 €, versée en une seule 
fois, au titre de l’exercice 2025.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 14 (dans l’ordre du jour)

Approuve la nouvelle convention pluriannuelle d’objectifs avec l’association L’Outil en main, d’une durée 
de trois ans, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2026 jusqu’au 31 décembre 2028.

Pour la durée de la convention, attribue à l’association L’Outil en main une subvention annuelle d’un 
montant de 15 000 €, versée en une seule fois, en mars après le vote du budget.

Autorise le maire ou son représentant à signer ces deux documents contractuels, dont les projets sont annexés 
à la présente délibération.

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 15 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-399

SANTE PUBLIQUE - Handicap

Handicap - Association Française de lutte contre les Myopathies (AFM) - Défi24H Angers Téléthon 
2025 - Attribution de subvention

Rapporteur : Claudette DAGUIN,

EXPOSE

Depuis 2002, l’association Défi 24h Angers Téléthon organise cet évènement emblématique sur le site 
l’Etang Saint-Nicolas. En 2023, l’association a remis une somme de 39 400 euros à l’AFM-Téléthon.

En 2025, le Défi 24h Angers Téléthon s’est déroulé du vendredi 5 décembre à partir de 16h00 jusqu’au 
samedi 6 décembre 16h00.

La Ville d’Angers participe au soutien de cet évènement notamment sur le plan logistique mais également en 
invitant l’ensemble des agents et élus de la Ville d’Angers, d’Angers Loire Métropole et du Centre 
communal d’action sociale (CCAS) de la Ville d’Angers à apporter leur soutien en marchant et en courant. 

Ainsi, depuis de nombreuses années, la Ville d’Angers s’engage à reverser 1 euros par kilomètre parcouru 
par chacun des agents et élus des trois collectivités à l’association Défi 24h Angers Téléthon. 

Lors de l’édition 2025, les agents de la Ville d’Angers, d’Angers Loire Métropole et du CCAS de la Ville 
d’Angers ainsi que les élus ont parcouru X kilomètres représentant ainsi un soutien financier de … euros à 
l’association Française de lutte contre les Myopathies (AFM).

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025

DELIBERE

Attribue à l’Association Française de lutte contre les Myopathies (AFM) une subvention exceptionnelle 
de … euros, versée en une seule fois.

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 16 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-400

POLITIQUE EN FAVEUR DE LA JEUNESSE - Politique en faveur de la jeunesse

Association Jeune Chambre économique d’Angers et sa région (JCEA) - Projet "Orient'Action" -
Attribution de subvention

Rapporteur : Benjamin KIRSCHNER,

EXPOSE

La Jeune Chambre économique d’Angers et sa région (JCEA) est une association qui regroupe 60 membres 
entre 18 et 40 ans qui souhaitent proposer des solutions innovantes, notamment auprès du public Jeunes, sur 
les problématiques qui les concernent.

Partenaire régulier des acteurs de la politique en faveur de la jeunesse du territoire, la JCEA élabore des 
diagnostics partagés pour initier de nouveaux projets pour répondre aux besoins des jeunes Angevins et de 
leur environnement.

En 2025, l’association a décidé de développer un nouveau projet dénommé « Orient’action », dont les 
objectifs sont de sensibiliser les jeunes à des métiers en tension ou qui font face à des enjeux de 
renouvellement générationnel et de les aider dans leur choix d’orientation.

Ce projet consiste en la conception d’un outil pédagogique ludique d’expérimentation et de découverte de 
métiers principalement sur trois secteurs : le bâtiment, les transports collectifs et l’agriculture. Cet outil 
mobile, qui prendra la forme d’un cube, sera mis à disposition des lycées et des acteurs jeunesse du territoire.

Pour soutenir l’association dans la réalisation de ce projet, il est proposé de lui attribuer une subvention
de 2 500 euros.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Educations du 27 novembre 2025

DELIBERE

Attribue, en un seul versement, une subvention de 2 500 € à l’association Jeune Chambre économique 
d’Angers et sa région (JCEA) pour la mise en œuvre de son projet « Orient ’action ».

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 17 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-401

POLITIQUE EN FAVEUR DE LA JEUNESSE - Politique en faveur de la jeunesse

Label jeunesse engagée - Associations Or Beats Station et Leger studio - Attribution de subventions

Rapporteur : Benjamin KIRSCHNER,

EXPOSE

Dans le cadre de sa politique en faveur de la jeunesse, la Ville d’Angers souhaite valoriser et encourager les 
initiatives prises par les jeunes de 15 à 30 ans pour des projets à dimension collective. 

Dans ce cadre, il est proposé d’attribuer des subventions en soutien aux deux projets suivants.

Le projet Good Gravity Game release party est un évènement musical qui se déroulera le 6 juin 2026 à la 
maison de quartier Le Quart Ney, porté par l’association Or Beats Station. Cet évènement, qui vise à mettre 
en valeur 13 artistes locaux, sera organisé sous forme d'une performance en trois parties : 

- 20h-20h30 : « station orbitale », qui réunit trois artistes autour d'une performance rap ;

- 20h30-22h : performance de 10 artistes angevins séquencée de différents interludes audios visuels ;

- 22h-23h : DJ set électronique. 

Il est proposé une subvention de 400 euros pour soutenir cet événement.

Le projet de réalisation d’un court métrage, porté par l’association Leger studio, qui aura pour sujet
l’alcoolisme social des jeunes. Le court métrage se déroulera en quatre parties : le passé du personnage, son 
nouvel environnement avec l’entrée en étude supérieure, les effets de l’alcool sur son comportement, le 
personnage et son addiction. Le court métrage sera diffusé notamment au niveau local pour sensibiliser les 
jeunes Angevins à ce sujet.

Il est proposé une subvention de 1 000 € pour soutenir la réalisation de ce projet.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Educations du 27 novembre 2025

DELIBERE

Attribue les deux subventions suivantes, versées en une seule fois : 

- 400 € à l’association Or Beats Station pour son projet Good Gravity Game release party ;

- 1 000 € à l’association Leger studio pour son projet de réalisation d’un court-métrage.

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 18 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-402

ATTRACTIVITE COMMERCIALE ET ARTISANALE - Animation commerce artisanat

Soleils d’hiver - Associations des commerçants de la place du Chapeau de gendarme et du Village 
Lorette - Attribution de subventions

Rapporteur : Stéphane PABRITZ,

EXPOSE

Dans le cadre de Soleils d’hiver, la Ville accompagne les initiatives d’animations portées par les associations 
de commerçants pour l’attractivité des polarités de quartier. Ce soutien favorise une dynamique de proximité 
et le lien entre habitants et commerçants. 

L’association des commerçants de la place du Chapeau de gendarme prévoit d’organiser un marché de Noël, 
d’installer un manège pour enfants, des décorations lumineuses et de sonoriser la place. Une décoration est 
également mise en place dans les vitrines des commerces. A cet effet, elle sollicite une subvention 
de 1 500 €.

L’association des commerçants du Village Lorette se mobilise autour d’un projet visant à créer une 
dynamique commerciale du « Centre Lorette ». Elle propose une tombola de Noël, gratuite et ouverte à tous 
chez chaque commerçant. L’association sollicite à cet effet une subvention de 1 880 €.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 26 novembre 2025

DELIBERE

Attribue deux subventions, pour un montant total de 3 380 €, chacune versée en une seule fois, sous réserve 
du maintien des animations et évènements programmés, aux associations suivantes :

- association des commerçants de la place du Chapeau de gendarme ................................ 1 500 €

- association des commerçants du Village Lorette ............................................................. 1 880 €

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 19 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-403

ATTRACTIVITE COMMERCIALE ET ARTISANALE - Gestion de l'espace commercial

Dérogation au repos dominical des salariés de commerces - Avis pour l'année 2026

Rapporteur : Stéphane PABRITZ,

EXPOSE

La loi du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques a accru les 
possibilités de déroger au repos des salariés le dimanche dans les commerces de détail par décision du maire, 
dans la limite de douze dimanches par année civile. Cette loi impose de recueillir l’avis du conseil municipal.

Pour ce faire, la commune a préalablement pris l’attache des organisations d’employeurs et de salariés dans 
le cadre de la concertation obligatoire. Les syndicats mentionnés ci-dessous ont ainsi été consultés par écrit 
(courrier du 29 juillet dernier) et invités à un échange le 17 septembre 2025 :

- la Confédération des petites et moyennes entreprises (CGPME),
- le Mouvement des entreprises de France Anjou (Medef Anjou),
- l’Union nationale des syndicats autonomes (Unsa),
- l’Union syndicale solidaire 49, 
- Force ouvrière (FO),
- la Confédération générale du travail (CGT),
- la Confédération française démocratique du travail (CFDT), 
- la Confédération française de l’encadrement / Confédération générale de cadres (CFE/CGC), 
- la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC),
- la Fédération syndicale unitaire (FSU),
- l’Union des métiers et des industries de l’hôtellerie (UMIH),
- l’Union des entreprises de proximité de Maine-et-Loire (U2P),
- le Groupement de l’hôtellerie et de la restauration du Grand Ouest (GHR 49),
- Mobilians (Organisation patronale de la distribution et des services automobiles),

La Ville a souhaité élargir cette concertation auprès des représentants des commerçants. Pour l’année 2026, 
elle a sollicité l’avis de la Chambre de métiers et de l’artisanat. Elle a par ailleurs mandaté la Chambre de 
commerce et d’industrie de Maine-et-Loire (CCI 49), qui après concertation avec les acteurs du commerce 
(associations de commerçants, grandes enseignes, centres commerciaux et représentants des commerçants 
non sédentaires), a formulé des préconisations.

Au cours de l’année 2026, pour le secteur d’activité de la vente automobile, après consultation de 
l’organisation patronale Mobilians, il est proposé de déroger au repos des salariés les cinq dimanches 
suivants sur la journée continue :

- le dimanche 18 janvier,
- le dimanche 15 mars,
- le dimanche 14 juin,
- le dimanche 13 septembre,
- le dimanche 11 octobre.

Au cours de l’année 2026, il est proposé de déroger au repos dominical des salariés (hors secteur d’activité 
de la vente automobile) les quatre dimanches suivants :

- le dimanche 11 janvier (ouverture des soldes d’hiver),
- le dimanche 29 novembre (dimanche d’ouverture du marché de Noël),
- le dimanche 13 décembre (marché de Noël),
- le dimanche 20 décembre (marché de Noël).

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code du travail et notamment l’article L. 3132-26,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 26 novembre 2025
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N° 19 (dans l’ordre du jour)

DELIBERE

Dans le cadre du dispositif légal de dérogation au repos des salariés le dimanche dans les commerces de 
détail :

- émet un avis favorable aux propositions de dérogation pour le secteur d’activité de la vente 
automobile pour les dimanches du 18 janvier, 15 mars, 14 juin, 13 septembre et 11 octobre 2026.

- émet un avis favorable aux propositions de dérogation pour les commerces de détails, hors secteur 
d’activité de la vente automobile, pour les dimanches du 11 janvier, 29 novembre, 13 décembre et 
20 décembre 2026.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 20 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-404

VOIRIE ET ESPACES PUBLICS - Pilotage de la politique

Propreté publique - Dépôts sauvages de déchets - Octroi de remises gracieuses

Rapporteur : Stéphane PABRITZ,

EXPOSE

Après étude concernant des dépôts sauvages de déchets, il est proposé d’accorder une remise gracieuse pour 
17 dossiers de 135 € chacun pour un montant total de 2 295 €.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 26 novembre 2025

DELIBERE

Accorde les remises gracieuses, pour un montant total de 2 295 euros, liés à des dépôts sauvages de déchets, 
pour la période de juillet à octobre 2025, concernant les dossiers mentionnés ci-dessus et conformément aux 
informations indiquées dans l’annexe à la présente délibération.

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 21 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-405

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Bâtiments et patrimoine 
communautaire

Monuments historiques - Restauration de la chapelle Saint-Jean - Avenant au marché de travaux

Rapporteur : Florian RAPIN,

EXPOSE

Dans le cadre de sa politique de maintenance et de rénovation du patrimoine historique, la Ville d’Angers a 
décidé de procéder à la restauration de la chapelle Saint-Jean. Cette chapelle fait partie du site de l’ancien 
hôpital Saint-Jean. L’ensemble est classé au titre des monuments historiques depuis 1840.

Par délibération du 27 mai 2024, le conseil municipal a approuvé l’estimation des travaux au stade avant-
projet définitif pour un montant de 2 206 760 € HT (valeur avril 2024) et a autorisé le lancement de la 
consultation pour sélectionner les entreprises chargées de leur réalisation. Les travaux décomposés,
en sept lots, ont été attribués pour un montant de 1 996 922,61 € HT.

Suite à des besoins de travaux complémentaires, il convient de conclure un avenant avec l’entreprise 
RITOUET sur le lot n°3 « couverture – ardoise - zinguerie » pour un montant de 4 494,35 € HT. 

Le montant du lot n°3 (tous avenants compris) est porté à 41 287,74 € HT.

Au vu de l’ensemble des avenants, le montant total de l’opération de travaux s’élève désormais à 
2 032 098,05 € HT.

Cet avenant s’inscrit dans le cadre de l’article R. 2194-8 du code de la commande publique.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de la commande publique,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 26 novembre 2025
Considérant l'avis de la commission Educations du 27 novembre 2025

DELIBERE

Approuve l’avenant n°2 au lot n°3 du marché de travaux avec l’entreprise Ritouet afférent à la restauration 
de la chapelle Saint-Jean, pour un montant de 4 494,35 € HT.

Autorise le maire ou son représentant à le signer et à le notifier.

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 22 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-406

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Bâtiments et patrimoine 
communautaire

Transition écologique - Plan énergie - Certificats d'économie d'énergie - Information du conseil sur les 
ventes réalisées en 2025 - Approbation d'une transaction

Rapporteur : Florian RAPIN,

EXPOSE

La loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique (« pope ») du 13 juillet 2005 a créé le 
dispositif des certificats d’économie d’énergie (CEE). Ce dispositif instaure une obligation d’économie 
d’énergie aux vendeurs d’énergie et de carburants exprimée en kWh cumulé actualisé (kWh cumac).

Grâce à ce mécanisme, les collectivités ont la possibilité de faire valoir les économies d’énergie réalisées sur 
leur patrimoine et de valoriser les CEE ainsi obtenus en les cédant à des acteurs obligés, mais aussi de 
contracter avec un prestataire pour définir et élaborer la valorisation d’actions.

Par délibération du 27 mai 2024 (DEL-2024-142), le conseil municipal a délégué au maire la compétence 
pour céder des CEE sous réserve du respect d’un prix minimum (0,6 ct€/kWh cumac). Le conseil a par 
ailleurs prévu que le maire lui rende compte chaque année des cessions ainsi réalisées (nom des sociétés 
cessionnaires, montant des transactions, tarifs pratiqués).

Ainsi, en 2025, la direction des Bâtiments et du Patrimoine communautaire a réalisé une transaction avec 
la société EDE (Economie d’Energie), filiale du groupe La Poste ; le volume de 15 020 359 kWh cumac a été 
vendu au prix unitaire de 0,8975 ct€/kWh ; le montant total de la transaction est de 134 807,72 €.

Par ailleurs, la direction de la Transition Ecologique a conclu un contrat de valorisation des CEE avec 
la société EDE pour détecter et constituer le dossier de valorisation des CEE lié à l’achat de véhicules 
propres ; le volume de 1 108 100 kWh cumac est en cours de vente au prix unitaire de 0,5002 ct€/kWh, le 
montant total de la transaction est de 5 543 €.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération DEL-2024-142 du 27 mai 2024 relative à la vente de certificats d’économie d’énergie
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 26 novembre 2025

DELIBERE

Prend acte de l’information annuelle relative aux cessions de certificats d’économie d’énergie prévue par la 
délibération du 27 mai 2024 susvisée.

Approuve la transaction en cours de réalisation pour l’achat de véhicules propres, au prix unitaire 
de 0,5002 ct€/kWh soit d’un montant total de 5 543 €, à intervenir avec la société EDE.

Impute les recettes liées à la cession de ces CEE sur les budgets concernés de l’exercice en cours et, en tant 
que de besoin, des exercices suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 23 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-407

DEPLACEMENTS - Déplacements doux

Association La Prévention routière - Attribution de subvention

Rapporteur : Patrick GANNON,

EXPOSE

Le comité départemental du Maine-et-Loire de l’association La Prévention routière agit tout au long de
l’année afin de sensibiliser l’ensemble des usagers de la route aux risques routiers. L’objectif premier est de 
contribuer à la réduction du nombre d’accidents et de leur gravité auprès de tous les publics.

Afin de lui permettre de poursuivre ses actions (acquisition de moyens matériels, création d’outils de 
communication et de supports pédagogiques), il est proposé d’apporter un soutien financier à l’association 
La Prévention Routière à hauteur de 2 000 €.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 26 novembre 2025

DELIBERE

Attribue à l’association La Prévention Routière une subvention de 2 000 €.

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 24 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-408

URBANISME, LOGEMENT ET AMENAGEMENT URBAIN - Aménagement urbain

Rives vivantes - Promenade de Reculée - Encaissement d'un fonds de concours d'Angers Loire 
Métropole

Rapporteur : Roch BRANCOUR,

EXPOSE

Par délibération du 28 septembre 2020, la Ville d’Angers a confié à Alter public un mandat d’études et de 
travaux pour la réalisation du projet Rives vivantes.

Le plan programme Rives vivantes comprend l’aménagement de quatre secteurs distincts :

- la promenade de Reculée,

- les quais Ligny et du Roi-de-Pologne,

- les quais Gambetta et Félix Faure,

- le boulevard de la Maine.

Sur le secteur « promenade de Reculée » les travaux sont désormais achevés et ont porté sur la rive droite de 
la rivière, entre le pont Jean Moulin et le pont Confluences, sur un linéaire de près d’1,7 km comprenant la 
rue Larrey, la promenade de Reculée et la rue André Bocquel. Les interventions menées sur l’espace public 
ont permis de : 

- réduire la place de la voiture et du stationnement ; 

- améliorer la place du piéton et du vélo avec des parcours lisibles et sécurisés ; 

- faciliter les accès à la rivière, notamment pour les pratiquants de la voile et les pêcheurs ; 

- préserver la biodiversité en place et renaturer certaines portions des berges ; 

- participer à la mise en valeur du paysage pittoresque du village de Reculée.

Le coût final de l’opération, entièrement portée par la Ville d’Angers, est de 5 421 738 € HT. Conformément 
aux règles de financement des opérations de voirie dont la communauté urbaine s’est dotée, la moitié de ce 
montant doit être supportée par Angers Loire Métropole au titre de sa compétence Voirie.

Un premier appel de fonds de concours, pour un montant de 2 000 000 €, a été réalisé par la Ville auprès 
d’Angers Loire Métropole. Ce montant a été versé le 10 décembre 2024.

Le coût final de l’opération étant désormais connu, il convient d’appeler le solde du montant dû par la 
communautaire urbaine à travers l’appel d’un second fonds de concours d’un montant de 700 000 €.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération du conseil communal du 31 mars 2025 concernant le budget primitif communal 2025,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 26 novembre 2025

DELIBERE

Approuve l’appel et l’encaissement d’un fonds de concours d’Angers Loire Métropole, d’un montant 
de 700 000 €, au titre des aménagements du secteur de la promenade de Reculée dans le cadre de la 
réalisation du programme Rives vivantes.

Impute la recette sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 25 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-409

URBANISME, LOGEMENT ET AMENAGEMENT URBAIN - Actions foncières

Quartier Justice - Madeleine - Saint-Léonard - 121 rue de la Madeleine - Cession d'un immeuble

Rapporteur : Roch BRANCOUR,

EXPOSE

En 2001, la Ville d’Angers a acquis un bien situé au 121 rue de la Madeleine, cadastré section CS n°401, 
d’une superficie de 1 287 m², dans le but de pérenniser l’activité de l’association du Cercle Jeanne d’Arc.

Ce bien comprend une maison d’habitation ainsi qu’un bâtiment à usage d’activité destiné à la boule de fort.
La partie à usage d’habitation n’ayant plus d’utilité pour la collectivité, il a été décidé de procéder à sa vente 
par le biais d’une vente notariale interactive. Une mise en concurrence a été organisée, avec une priorité 
accordée aux candidats présentant un projet exclusivement résidentiel.

Afin de permettre cette cession, le bien a fait l’objet d’une division cadastrale visant à distinguer la partie à 
usage d’habitation, tout en conservant la propriété du passage menant au local de boule de fort.

Le parcelles issues de cette division faisant l’objet de la présente cession sont les suivantes :

- CS n°793, d’une surface de 73 m², à usage d’habitation,

- CS n°794, d’une surface de 27 m², volume n°2 correspondant à la partie habitation,

- CS n°795, d’une surface de 40 m², à usage d’habitation

Restent propriétés de la Ville d’Angers les parcelles suivantes : 

- CS n°796, d’une surface de 1 148 m², à usage d’activité destiné à la boule de fort et espaces 
extérieurs,

- CS n°794, d’une surface de 27 m², volume n°1, correspond au passage sous la partie habitation.

Afin de gérer les espaces communs de la parcelle CS n°794, il convient de procéder à la création d’une 
association syndicale libre (ASL), dont les statuts détermineront les modalités d’organisation et de 
fonctionnement.

Conformément à l’ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 et par le décret n°2006-504 du 3 mars 2006, 
l’association sera formée grâce au consentement unanime des différents propriétaires, constaté par écrit.

Au regard des critères définis pour la vente et des projets soumis, la proposition de M. ALLAIN 
et Mme AUGEREAU a été retenue et la vente sera conclue au prix de 366 981 euros.

La cession est consentie sous les conditions essentielles et déterminantes suivantes :

- l’acquéreur s’engage à destiner l’immeuble exclusivement à l’habitation et à s’interdire toute mise en 
location de courte durée (meublé touristique, locations saisonnières, baux dérogatoires),

- afin d’assurer le respect de cet engagement, la Ville d’Angers bénéficiera d’une clause de réméré lui 
permettant de reprendre ce bien, dans un délai limite de cinq années à compter de la signature de la 
vente si l’acquéreur (ou tout substitué) ne respectait pas cet engagement ; les modalités précises de 
cette faculté de réméré sont inscrites dans la promesse d’achat.

La vente pourra être réalisée soit au bénéfice de M. ALLAIN et Mme AUGEREAU, soit au profit de toute 
autre personne physique ou morale qu’ils se réservent le droit de désigner, et ce, aux mêmes conditions que 
celles prévues dans la promesse. Toute substitution devra toutefois faire l’objet d’un accord préalable de la 
Ville d’Angers, demandé par courrier.

La direction immobilière de l’Etat évalue le bien à la somme de 524 000 € assortie d’une marge 
d’appréciation de 20 %, soit une valeur supérieure au prix retenu. Cependant, la vente notariale interactive 
ayant donné lieu à une mise en concurrence importante, précédée d'une publicité large, et d'un nombre 
important de visites de candidats, le prix de vente proposé par l'acquéreur retenu - meilleur enchérisseur -
correspond bien à une valeur de marché.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 25 (dans l’ordre du jour)

Tous les frais, droit et émoluments seront supportés par l’acquéreur. Les autres modalités et conditions sont 
définies dans la promesse d’achat annexée à la présente délibération.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 26 novembre 2025
Considérant l’avis de la direction immobilière de l’Etat en date du 17 novembre 2025 estimant le bien à 
524 000 € assortie d’une marge d’appréciation de 20 %
Considérant la promesse d’achat du 05 novembre 2025

DELIBERE

Approuve l’état descriptif de division en volumes relatif à la parcelle cadastrée section CS n°794.

Approuve la création de l’association syndicale libre (ASL) « 121 rue de la Madeleine », ses statuts, ainsi 
que la participation de la Ville d’Angers.

Approuve la cession à M. ALLAIN et Mme AUGEREAU, au prix de 366 981,00 € et selon les modalités 
définies dans la promesse d’achat jointe à la présente délibération, du bien d’habitation, situé 121 rue de la 
Madeleine à Angers, édifié sur les parcelles suivantes : 

- CS n°793, d’une surface de 73 m²,

- CS n°794, d’une surface de 27 m², volume n°2 correspondant à la partie habitation,

- CS n°795, d’une surface de 40 m².

L’acquéreur aura la possibilité de désigner une autre personne morale pour acquérir le bien et réaliser 
l’opération dans les mêmes conditions. Cette substitution devra cependant être soumise à l’accord préalable 
du maire de la Ville d’Angers, sollicité par courrier.

Autorise le maire, ou son représentant, à signer l’acte notarié, les statuts de l’ASL, et toutes pièces 
nécessaires à la conclusion de cette vente. 

Impute la recette et la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des 
exercices suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 26 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-410

URBANISME, LOGEMENT ET AMENAGEMENT URBAIN - Habitat Logement

Programme local de l'Habitat - Aides à l'accession sociale - Subventions

Rapporteur : Roch BRANCOUR,

EXPOSE

Par délibération du 14 avril 2025, la communauté urbaine a approuvé son dispositif annuel 
d’accompagnement de l’accession sociale à la propriété. Celui-ci s’inscrit dans les objectifs définis par le 
volet « habitat » du Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi). Pour mettre en œuvre cette orientation, 
le conseil municipal a décidé, par délibération du 28 avril 2025, de maintenir son effort en faveur de 
l’accession aidée à la propriété des ménages en renouvelant l’aide municipale aux particuliers, en 
complémentarité des aides d’Angers Loire Métropole.

L’attribution de cette subvention est conditionnée par la transmission par le ou les primo-accédants 
demandeurs d’un dossier instruit par l’Accueil Logement d’Angers Loire Métropole, bureau unique 
d’instruction des demandes d’aides à l’accession sociale à la propriété.

A l’issue de cette instruction technique (caractéristiques de l’opération, situation du ménage), une 
proposition de subvention est présentée.

Le tableau ci-dessous détaille la répartition des aides à l’accession sociale par nature de logements de la 
présente délibération :

Nature des logements 
Nombre de 

bénéficiaires
Montant des 

subventions en € 

Collectif neuf 2 6 500 € 
Individuel neuf 3 9 500 € 
Collectif ancien H.L.M 1 2 000 € 
Individuel ancien H.L.M 3 7 000 € 

TOTAL 9 25 000 € 

Pour l’année 2025, à ce jour, en tenant compte des projets accompagnés par la Ville d’Angers figurant dans 
la présente délibération, 78 ménages ont bénéficié de cette aide à l’accession sociale à la propriété, soit un 
montant total de soutien de 212 500 €.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 26 novembre 2025

DELIBERE

Attribue, comme mentionné dans le tableau annexé, neuf subventions individuelles d’un montant total 
de 25 000 € pour des projets d’accession sociale à la propriété. 

Demande à la communauté urbaine d’accompagner les projets d’accession concernés de la Ville d’Angers 
sur la base de son dispositif annuel.

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
N° 27 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-411

URBANISME, LOGEMENT ET AMENAGEMENT URBAIN - Droits de sols

Ravalement de façades - Aide municipale au ravalement de façades - Hors périmètre de campagne de 
ravalement - Attribution de subvention

Rapporteur : Roch BRANCOUR, 

EXPOSE

Les délibérations du conseil municipal du 27 avril 1987 et du 26 octobre 1998 permettent d’attribuer une 
subvention au titre de l’aide municipale au ravalement de façades aux propriétaires d’immeubles non-inscrits 
dans le périmètre d’une campagne de ravalement obligatoire, mais présentant un intérêt historique ou 
architectural, ou étant situés dans des perspectives majeures ou des secteurs de traitement urbain majeur ou 
prioritaire.

La délibération du conseil municipal du 27 mai 2019 établit les critères d’attribution, le mode de calcul de 
l’aide et les conditions de son versement pour les immeubles situés « hors périmètre » d’une campagne de 
ravalement de façades.

Les façades de la propriété localisée 18 rue du Chanoine Colonel Panaget ont besoin d’être restaurées. Si 
l’immeuble n’est pas visé par une campagne de ravalement de façades en cours, il présente un intérêt 
architectural et historique notable qu’il convient de préserver. 

Cet édifice, inclus dans le périmètre du site patrimonial remarquable d’Angers, présente un certain impact 
paysager qu’il importe de valoriser. Il participe à la qualité de la rue du Chanoine Colonel Panaget, est 
particulièrement visible et revêt un intérêt notable pour ce quartier. La restauration de cet élément du 
patrimoine angevin a été engagée par ses propriétaires, qui ont sollicité un accompagnement de la Ville au 
titre de l’aide individuelle au ravalement de façades.

Suite à l’achèvement des travaux de restauration des façades de cet immeuble, et conformément au 
règlement en vigueur, les propriétaires sollicitent le versement d’une subvention au titre de l’aide municipale 
au ravalement de façades, pour un montant de 8 340 €.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 26 novembre 2025

DELIBERE

Attribue une subvention au titre de l’aide municipale au ravalement de façades, pour un montant global 
de 8 340 €, conformément aux informations mentionnées en annexe n° 1, pour les travaux de ravalement 
réalisés sur l’immeuble du 18 rue du Chanoine Colonel Panaget.

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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Référence : DEL-2025-412

URBANISME, LOGEMENT ET AMENAGEMENT URBAIN -

Agence d'urbanisme de la région angevine (Aura) - Convention cadre triennale 2024-2026 - Avenant 
n°2

Rapporteur : Roselyne BIENVENU,

EXPOSE

L’Agence d’urbanisme de la région angevine (Aura) est engagée aux côtés de ses partenaires pour analyser 
les évolutions urbaines et territoriales en cours à de nombreuses échelles et contribuer à la définition de 
stratégies partagées d’aménagement et de développement durable.

Les activités de l’agence sont structurées tous les ans autour d’un programme partenarial de travail qui réunit 
l’ensemble des contributions définies et partagées par ses membres.

Au-delà de la participation active de la Ville d’Angers au sein de l’association, les deux parties sont liées par 
une convention triennale qui a vocation à garantir la continuité et le caractère pluriannuel des travaux de 
l’agence.

Chaque année, cette convention donne lieu à la conclusion d’un avenant qui a pour objet :

- de préciser les travaux intéressant plus particulièrement la Ville d’Angers au sein du projet de 
programme partenarial ;

- fixer les conditions de participation financière de la Ville d’Angers.

Les trois axes de travail du programme partenarial sont les suivants :

- Axe 1 - Connaissance partagée des territoires (observer le territoire, informer et débattre),

- Axe 2 - Exploration et transitions (prospective, objectif « zéro artificialisation nette », ville désirable 
et fabrique urbaine, transitions numérique, démographique et énergétique),

- Axe 3 : Stratégies territoriales, planification et politiques publiques (élaboration et révision de PLUi, 
économie, dynamiques scolaires, politiques de solidarité, Grand territoire).

En 2026, dans le cadre de la révision générale du PLUi d’Angers Loire Métropole, l’Aura conduira des 
ateliers à destination des services et des élus sur la mise en œuvre de la sobriété foncière, une étude sur les 
leviers facilitant le modèle du renouvellement urbain ainsi qu’une étude sur la trame verte au sein du pôle 
centre. Concernant l’adaptation au changement climatique, plusieurs missions sont inscrites, certaines sont 
déjà lancées comme l’identification d’espaces permettant un maillage fraicheur. L’agence contribuera à des 
études sur la mobilité (notamment : déplacement ayant un motif achat, fréquentation du centre-ville
d’Angers), l’habitat (notamment : potentiel de transformation de bureaux en logements, besoins des 
travailleurs saisonniers) et dans le domaine économique (impact de l’économie sociale et solidaire). 
Enfin, des suivis de la programmation scolaire, des projets NPNRU et du projet alimentaire territorial seront 
réalisés en continuité des années précédentes. 

Au regard de l’intérêt qu’elle porte à l’exécution de ce programme partenarial, le concours financier de la 
Ville d’Angers pour l’année 2026 est fixée à 66 240 €. 

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 26 novembre 2025
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DELIBERE

Approuve l’avenant n°2 à la convention-cadre triennale 2024-2026 conclue avec l’Agence d’urbanisme de la 
région angevine (Aura), dont le projet est annexé à la présente délibération, ainsi que le programme de travail 
partenarial pour l’année 2026.

Autorise le maire ou son représentant à signer cet avenant et tout document afférent.

Dans ce cadre, approuve le versement d’une participation financière à l’Aura d’un montant de 
66 240 € pour l’année 2026, versée selon les modalités prévues dans l’avenant précité.

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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Référence : DEL-2025-413

ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS - Animations socio-sportives

Projet "Les ambassadeurs des quartiers d'Angers et du cécifoot" - Association de coopération sportive 
avec l'Afrique et Bamako - Attribution de subvention

Rapporteur : Benoit PILET,

EXPOSE

Dans le cadre de ses actions de soutien à l’éducation à la citoyenneté et à la solidarité internationale, 
la Ville d’Angers, via son service de l’animation socio-sportive de la direction des Sports et Loisirs et avec le 
soutien de la direction Europe et International, a développé le projet dénommé « Les ambassadeurs des 
quartiers d’Angers et du cécifoot ».

Celui-ci a permis à 12 jeunes issus de quartiers prioritaires de la politique de la Ville de participer à la 
construction d’un plateau sportif dédié à la pratique du cécifoot (football adapté aux déficients visuels) au 
sein de l’Institut national d’éducation et de formation des jeunes aveugles (Inefja), situé à Thiès au Sénégal, 
et ainsi de former des jeunes déficients visuels à cette pratique à l’occasion d’un séjour au Sénégal en 2023.

Un partenariat avec le SCO et l’Institut Montéclair a permis la bonne préparation du projet. Au niveau local, 
en s’appuyant sur les entreprises angevines et thiessioises, une collaboration a été mise en place avec 
l’Association de coopération sportive avec l’Afrique et Bamako (Acsab) pour son expérience avec les pays 
d’Afrique de l’Ouest, son appui logistique pour le bon déroulement des activités sur place et pour le suivi et 
la finalisation du terrain (pose d’une pelouse synthétique notamment).

Suite à une mission au Sénégal en juin 2025, deux partenaires sénégalais spécialistes du cécifoot seront 
accueillis à Angers fin 2025 dans l’objectif de mettre en place des initiations à la pratique du cécifoot dans 
les clubs de football, les centres de loisirs et les écoles. Cette discipline peine en effet à s’implanter sur le 
territoire angevin.

Il est en conséquence proposé de verser une subvention de 3 000 € à l’Acsab pour lui permettre d’accueillir 
ses partenaires sénégalais à Angers à la fin de l’année 2025.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025

DELIBERE

Attribue une subvention de 3 000 € à l’Association de coopération sportive avec l’Afrique et Bamako 
(Acsab) pour l’accueil de partenaires sénégalais spécialistes du cécifoot à Angers, fin 2025, dans le cadre du 
projet « Les Ambassadeurs des quartiers d’Angers et du cécifoot ».

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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Référence : DEL-2025-414

RAYONNEMENT ET COOPERATIONS - Coopération économique

Accueils et déplacements de groupes scolaires - Attribution de subventions

Rapporteur : Isabelle PRIME,

EXPOSE

Depuis de nombreuses années, la Ville d’Angers a mis en place une politique active de soutien aux 
déplacements des scolaires à destination des établissements publics ou privés sous contrat, dans un objectif 
d’ouverture sur l’Europe. Ce dispositif permet de répondre à plusieurs enjeux : la mobilité pour tous 
avant 18 ans, le soutien aux publics éloignés des mobilités à l’étranger, la pérennité des partenariats 
internationaux et jumelages de la Ville d’Angers, la valorisation des projets d’échanges et des projets 
pédagogiques, le renforcement des synergies inter-établissements et la capitalisation de l’expérience 
internationale au retour sur le territoire.

Le dispositif d’attribution des subventions aux établissements scolaires dans le cadre de leurs déplacements à 
l’étranger inclut les séjours linguistiques et les échanges scolaires organisés par les établissements d’Angers 
pour les élèves inscrits dans ces établissements, sans distinction du lieu de résidence. 

La subvention est allouée sur une base forfaitaire de 15 € par élève participant effectivement au déplacement 
scolaire à l’étranger, en Europe. A cette base forfaitaire s’ajoute un bonus sous forme d’une ou plusieurs 
majorations cumulables selon les trois critères suivants : publics (en fonction de l’indice de position sociale 
de l’établissement scolaire), ville jumelle ou partenaire et projet de mobilité (pédagogique et/ou réciprocité).

Conformément à ces dispositions, il est proposé d’attribuer aux trois structures mentionnées ci-après les 
subventions suivantes, pour un montant total de 3 855 €.

Etablissement Détail demande subvention Montant

LYCEE CHEVROLIER

Déplacement de 23 élèves en Espagne du 30 
novembre au 05 décembre 2025

431,25 €

Déplacement de 19 élèves au Danemark du 10 au 17 
décembre 2025

356,25 €

LYCEE JOACHIM DU BELLAY

Déplacement de 22 élèves en Espagne du 12 au 17 
Octobre 2025

577,50 €

Déplacement de 55 élèves en Belgique du 13 au 17 
Octobre 2025

1 031,25 €

Déplacement de 31 élèves en Allemagne du 8 au 12 
Décembre 2025

465,00 €

LYCEE AUGUSTE ET JEAN RENOIR
Déplacement de 53 élèves en Angleterre du 14 au 
20 Décembre 2025

993,75 €

Total 3 855 €

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
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DELIBERE

Dans le cadre du dispositif d’attribution de subventions aux établissements scolaires pour les séjours 
linguistiques et les échanges scolaires qu’ils organisent, attribue des subventions, versées en une seule fois, 
d’un montant total de 3 855 euros, aux établissements suivants :

- Lycée Chevrolier : 787,50 €

- Lycée Jaochim du Bellay : 2 073,75 €

- Lycée Auguste et Jean Renoir : 993,75 €

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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N° 31 (dans l’ordre du jour)

Référence : DEL-2025-415

ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS -

Désordres Aquavita - Protocole transactionnel additionnel

Rapporteur : Christelle LARDEUX-COIFFARD,

EXPOSE

En 2005, la Ville d’Angers a concédé à la Société d’aménagement de la région d’Angers (Sara) 
l’aménagement de la ZAC dite du Plateau des Capucins, avec un programme de travaux incluant la 
réalisation d’un complexe aquatique, « Aquavita », dont la réalisation a été confiée à un groupement de 
maîtrise d’œuvre. Le marché d’assurance de l’opération a été attribué à la SMABTP et comportait un volet 
dommages-ouvrage. 

Dans le délai d’un an après la réception des travaux réalisée en janvier et février 2014, des désordres sont 
apparus et la Sara, en sa qualité de maître de l’ouvrage, a alors dénoncé ces désordres par lettre 
recommandée avec accusé de réception en date du 15 janvier 2015.

La Sara, devenue Alter cités et la Ville d’Angers, en sa qualité de propriétaire, ont saisi le juge des référés du 
tribunal de commerce d’Angers d’une demande d’expertise judiciaire à laquelle il a été fait droit par une 
ordonnance initiale du 24 juin 2015 désignant initialement M. Chacun comme expert, remplacé par M.
Besnard, lequel a lui-même été remplacé par M. Nioche.

A la suite de nombreuses réunions d’expertise, ce dernier a déposé, le 21 mai 2021, un rapport d’expertise 
partiel définitif, traitant des 109 désordres dont il avait été saisi, sauf deux, pour lesquels les opérations sont 
actuellement toujours en cours. 

L’expert y retient, à des degrés divers, la responsabilité de plusieurs entreprises intervenues sur le chantier.

La Ville d’Angers et la société Alter cités ont, suite au dépôt du rapport de l’expert précité et en l’absence de 
réponse à leur proposition amiable, saisi le tribunal administratif de Nantes d’une requête au fond enregistrée 
le 19 novembre 2021. Elles y demandent la condamnation de ses entreprises à les indemniser de leurs divers 
préjudices. L’instance est actuellement toujours pendante devant la juridiction. 

Parallèlement, la SMABTP, en sa qualité d’assureur dommages-ouvrage, a cherché à réunir les parties 
prenantes du litige afin de solutionner amiablement le litige.

Après discussions, les parties sont parvenues à s’entendre sur le règlement, au moins partiel, d’un certain 
nombre des désordres traités par l’expert judiciaire dans son rapport, ce qui a fait l’objet d’un protocole 
d’accord daté du 28 mai 2025.

Il s’agit cette fois, par ce protocole additionnel, de régler les désordres qui ne faisaient pas partie du 
précédent accord et qui étaient également traités dans le rapport de l’expert judiciaire.

Les entreprises et assureurs parties au protocole, objet de la présente délibération, s’engagent ainsi à verser à 
la Ville d’Angers une somme totale de 383 278, 83 € au titre des désordres énumérés dans l’acte, contre 
renonciation à recours. En contrepartie, la Ville d’Angers s’engage à reverser, via son avocat, à la société 
Alter cités, en sa qualité de maitre d’ouvrage, la somme globale de 42 089,36 € à hauteur des frais pris en 
charge par celle-ci, au titre des frais d’expertise pour un montant de 31 307,48 € et au titre des frais 
d’assistance juridique et technique et autres pour un montant de 10 781,88 €.  

Il restera trois désordres sur cet équipement qui n’étaient pas inclus au rapport de l’expert et qui vont 
continuer à faire l’objet d’expertises, et le cas échéant, de protocoles ou de contentieux.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code civil, et notamment les articles 2044 et 2052,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025
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DELIBERE

Approuve le protocole transactionnel entre la Ville d’Angers, Alter cités, la SMABTP et l’ensemble des 
sociétés en cause dans le cadre de certains désordres du centre aquatique Aquavita, dont le projet est annexé 
à la présente délibération, ayant pour conséquence le versement de la somme totale de 383 278,83 € à la 
Ville d’Angers, contre renonciation à recours.

Autorise le maire ou son représentant à le signer.

Autorise la Ville d’Angers à reverser, via son avocat, à la société Alter cités en sa qualité de maitre 
d’ouvrage, la somme globale de 42 089,36 € à hauteur des frais pris en charge par celle-ci, au titre des frais 
d’expertise pour un montant de 31 307,48 € et au titre des frais d’assistance juridique et technique et autres 
pour un montant de 10 781,88 €.   

Impute les recettes et les dépenses sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des 
exercices suivants.
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Référence : DEL-2025-416

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Ressources humaines

Régularisation du montant de la subvention du comité d'action sociale

Rapporteur : Roselyne BIENVENU,

EXPOSE

La Ville d’Angers a confié la gestion des activités sociales du personnel municipal à l’association Comité 
d’action sociale (CAS) de la Ville d’Angers, de la communauté urbaine Angers Loire Métropole et du 
centre communal d’action sociale d’Angers, qui a pour objet de fournir une aide matérielle, financière, 
morale et culturelle aux agents des collectivités et établissements cités.

L’article 2 de la convention pluriannuelle liant la Ville d’Angers et le CAS prévoit que la Ville d’Angers 
verse chaque année au CAS une subvention de fonctionnement lui permettant de remplir sa mission. 
Le montant de cette subvention correspond à 1 % de la masse salariale brute inscrite au compte 
administratif de l’année écoulée.

Pour 2025, le montant prévisionnel initialement alloué au CAS s’est établi à 1 020 400 €. Il convient 
cependant de régulariser ce montant sur la base du compte administratif définitif. Ainsi convient-il d’y 
ajouter la somme de 13 400 € pour porter le montant définitif de la subvention à 1 033 800 €.

Par ailleurs, la société UP, qui fournit la prestation de titres restaurants, a adressé à la Ville d’Angers les 
sommes représentant le montant de la « ristourne » correspondant aux chèques déjeuners perdus ou 
périmés, millésimes 2022 et 2023. Il convient de reverser ces sommes au CAS sous la forme d’une 
subvention complémentaire d’un montant de 24 505 €.

Vu le code général des collectivités territoriales, article L. 5211-1 et suivants et L. 5215-1 et suivants,
Vu la délibération du 11 avril 2013 fixant les termes de la convention conclue avec l’association « comité 
d’action sociale de la Ville d’Angers, de la Communauté d’Agglomération et du Centre communal d’action 
sociale,Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025

DELIBERE

Attribue au CAS les deux subventions complémentaires suivantes : 

- une subvention de 13 400 € au titre de la régularisation de la subvention annuelle de fonctionnement 
pour l’année 2025 ; 

- une subvention de 24 505 € correspondant au montant de la « ristourne » des chèques déjeuners non 
perçus ou périmés, millésimes 2022 et 2023.

Impute la recette sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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Référence : DEL-2025-417

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Ressources humaines

Régime indemnitaire du personnel enseignant du Conservatoire à rayonnement régional

Rapporteur : Roselyne BIENVENU,

EXPOSE

Par délibérations du 9 janvier 2008, puis du 19 décembre 2022, le conseil municipal a fixé les modalités 
de mise en œuvre du régime indemnitaire du personnel enseignant du Conservatoire à rayonnement régional.

La mise en œuvre, au sein de la collectivité, du régime indemnitaire tenant compte des sujétions, de l’expertise 
et de l’engagement professionnel (Rifseep) a permis un réexamen global des primes et indemnités versées. 
Le personnel enseignant étant exclu du Rifseep, son régime indemnitaire, que constitue l’indemnité de suivi et 
d’orientation des élèves (ISOE), n’a pas été révisé.

Les montants maximums de l’ISOE ayant, par ailleurs, été revalorisés par un arrêté du 19 juillet 2023, il 
apparait aujourd’hui opportun de revoir le dispositif.

1. Les bénéficiaires

L’ISOE est versée aux :

- agents titulaires ou stagiaires employés à temps complet, partiel et temps non complet relevant des cadres 
d’emplois de professeurs et d’assistants d’enseignement artistique ;

- agents contractuels à temps complet, partiel et temps non complet rémunérés sur la base de ces mêmes 
cadres d’emplois et exerçant des fonctions comparables à celles des agents titulaires, à l’exception des 
vacataires.

2. Les montants

L’ISOE comprend deux parts : 

- une part fixe liée à l’exercice effectif de fonctions enseignantes et en particulier le suivi et l’évaluation 
des élèves ;

- et une part modulable liée à l’exercice de missions spécifiques (notamment : coordination de discipline, 
de département, de projets pédagogiques).

Dans la limite des plafonds réglementaires, il est proposé de verser les montants mensuels bruts suivants :

- professeurs d’enseignement artistique : 160 € ;

- assistants d’enseignement artistique : 140 € ;

- professeurs et assistants d’enseignement artistique exerçant des fonctions d’assistant de coordination d’un 
département : 200 € ;

- professeurs et assistants d’enseignement artistique exerçant des fonctions de coordination pédagogique, 
de conseiller aux études et de référent handicap : 337, 32 €.

3. Les modalités de versement

Les montants sont versés mensuellement et indexés sur la valeur du point de la fonction publique.

Par équité de traitement avec les agents relevant du Rifseep, il est proposé d’adopter des dispositions 
identiques, soit :

- en cas de maladie ordinaire, le versement de l’ISOE (part fixe et variable) est suspendu, au prorata de la 
durée de l’absence, à raison d’1/30e par jour calendaire, et ce, lors des 15 premiers jours d’arrêt, 
consécutifs ou non (incluant le jour de carence) comptabilisés sur l’année médicale ; à l’issue de ce délai 
de carence de 15 jours, l’ISOE suit le sort du traitement indiciaire de l’agent ;

- en cas de congé longue maladie ou de longue durée, l’ISOE n’est pas maintenue ;

- en cas de suspension provisoire préalable à l’engagement d’une procédure disciplinaire, et ce, pour la 
durée de cette suspension, le versement de l’ISOE est interrompu.
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Le versement de l’ISOE est, en revanche, maintenu lorsque l’agent est placé dans l’un des motifs d’absence 
suivants :

- congés annuels, jours RTT, récupération, repos récupérateur,

- autorisations d’absence pour évènement familial, absence sapeur-pompier volontaire, réserviste ou élu 
local (hors crédits d’heures),

- congé de maternité ou pour adoption, de paternité et d’accueil de l’enfant, autorisation d’absence pour 
exercice de mandats syndicaux, pour formation ou information syndicale,

- congé de maladie en lien avec un accident de service ou une maladie professionnelle,

- congé fractionné pour soins périodiques,

- temps partiel thérapeutique.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°93-55 du 15 janvier 1993 instituant une indemnité de suivi et d'orientation des élèves en 
faveur des personnels enseignants du second degré,
Vu l’arrêté du 15 janvier 1993 fixant les montants de l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves instituée 
en faveur des personnels enseignants du second degré,
Vu l’arrêté du 19 juillet 2023 fixant les montants de l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves et de 
l'indemnité de suivi et d'accompagnement des élèves et précisant les missions ouvrant droit à la part 
fonctionnelle de ces deux indemnités,
Vu l’avis du comité social territorial du 11 décembre 2025,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025

DELIBERE

Approuve l’actualisation du régime indemnitaire de suivi et d’orientation des élèves (ISOE) applicable aux 
agents relevant des cadres d’emplois de professeurs et d’assistants d’enseignement artistique avec effet 
au 1er janvier 2026.

Abroge les délibérations du conseil municipal du 9 janvier 2008 et du 19 décembre 2022 relatives au régime 
indemnitaire du personnel enseignant.

Impute les dépenses sur le budget concerné de l’exercice 2026 et des exercices suivants.
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Référence : DEL-2025-418

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Ressources humaines

Prestations de services au profit de tiers - Coûts horaires - Révision pour la période du 1er janvier 
2026 au 31 décembre 2026

Rapporteur : Roselyne BIENVENU,

EXPOSE

Depuis de nombreuses années, la ville d’Angers s’appuie sur sa comptabilité analytique pour déterminer les 
coûts horaires et fixe annuellement des tarifs pour les interventions des services municipaux auprès 
d’associations et autres organismes.

Le coût horaire est un référentiel partagé et adaptable aux évolutions de nos organisations. Il doit également 
permettre la comparaison avec d’autres collectivités ou des entreprises privées.

Cette délibération pour les tarifs 2026 reprend la même logique que les années précédentes : la source des 
données pour 2026 s’appuie principalement sur l’exercice 2024 que nous actualisons avec les indices 
adaptés, en particulier le glissement vieillesse technicité (GVT), l’évolution du SMIC et l’évolution du point 
d’indice.

Pour 2026, la méthode appliquée a encore été améliorée avec pour objectifs :

- de simplifier et d’harmoniser le calcul des coûts horaires de main d’œuvre déjà existants entre 
chaque direction/service ;

- de mettre à jour la méthode de calcul des mises à disposition de locaux, en se rapprochant du prix du 
marché Angevin ;

- de mettre à jour le calcul annuel des charges de structure générale, correspondant à l’équivalent « des 
frais de sièges » des entreprises.

Pour rappel, à côté des coûts de main d’œuvre, les autres frais générés par les prestations (fournitures de 
pièces, transport, etc.) seront facturés à part.

Le principe reste toujours de facturer au coût réel, sans marge. Pour l’ensemble des coûts calculés, la 
moyenne de progression est de l’ordre de 1 %.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025

DELIBERE

Approuve, pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026, l’application des tarifs horaires de 
main-d’œuvre suivants, qui seront majorés, le cas échéant, du montant de la TVA au taux admis pour les 
prestations de service :

. Imprimerie 36,50 €

. Espace public
- Equipe manifestation 38,50 €

. Voirie communautaire
- Interventions sur voirie 39,70 €

. Garage automobile 81,00 €
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. Parcs et jardins

- Jardiniers 32,00 €
- Décoration 35,40 €
- Cimetières 39,60 €

. Déchets
- Equipe collecte 43,80 €

. Propreté Publique 35,00 €

. Bâtiments
- Interventions sur bâti 36,40 €
- Manutention et transport 35,70 €
- Ateliers Décors 33.40 €
- Gardiens de salles 35,30 €
- Nettoyage des locaux 33,80 €
- Concierges 33,10 €
- Etudes programmation 37,90 €

. Sécurité Prévention
- Police municipale 43,30 €
- Surveillance stationnement et sécurité scolaire 41,20 €

. Cultures et Patrimoines
- Personnel d’accueil des théâtres 29,70 €
- Equipe technique des théâtres 33,10 €

. Réseau de chaleur : 
- Appui technique et commande publique 42,40 €

. Sports et loisirs : 
- Equipe manifestations sportives 32,10 €
- Remplaçants éducateurs, surveillants et AMS 27,60 €
- Equipe piscine Jean-Bouin 35,60 €
- Equipe évènements du Lac de Maine 28,60 €

. Relations Publiques et Protocole : 
- Accueil et réceptions 33,20 €

. Santé publique : 
- Ergothérapeute 38,50 €

. Coût « autres Directions » 39,00 €

. Frais d’instruction de dossiers – ¼ heure 9,10 €

Spécifie que, pour le travail effectué les dimanches et jours fériés, une majoration de 90,4 % sera appliquée 
au coût horaire et que pour le travail effectué de nuit entre 22h et 7h, cette majoration sera portée à 125,2 %.

Impute les recettes correspondantes au budget de l’exercice 2026, chapitre 70, article 70878.

Impute la dépense sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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Référence : DEL-2025-419

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Finances

Société anonyme d'économie mixte locale Alter cités - Rapport annuel 2024

Rapporteur : Roch BRANCOUR,

EXPOSE

Conformément à l’article L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales, les organes délibérants des 
collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui leur est 
soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil d’administration ou au conseil de 
surveillance des sociétés d’économie mixte ou assimilées, type sociétés publiques locales.

La loi n° 2022-217 du 21 février 2022, dite « loi 3DS » et le décret n°2022-1406 du 4 novembre 2022 ont 
précisé le contenu du rapport dit « rapport du mandataire » que l’organisme doit fournir à ses actionnaires. 
Il comporte des « informations générales sur la société, notamment sur les modifications des statuts, des 
informations financières, le cas échéant consolidées, ainsi que les éléments de rémunération et les avantages 
en nature de leurs représentants et des mandataires sociaux ».

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1524-5,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025

DELIBERE

Prend acte de la présentation du rapport annuel 2024 de la société d’économie mixte locale Alter cités ainsi 
que de la présentation de la fiche 2024 précisant les éléments issus de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 
et de son décret d’application.
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Référence : DEL-2025-420

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Finances

Société publique locale Alter public - Rapport annuel 2024

Rapporteur : Roch BRANCOUR,

EXPOSE

Conformément à l’article L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales, les organes délibérants des 
collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui leur est 
soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil d’administration ou au conseil de 
surveillance des sociétés d’économie mixte ou assimilées, type sociétés publiques locales.

La loi n°2022-217 du 21 février 2022, dite « loi 3DS » et le n°décret 2022-1406 du 4 novembre 2022 ont 
précisé le contenu du rapport dit « rapport du mandataire » que l’organisme doit fournir à ses actionnaires. 
Il comporte des « informations générales sur la société, notamment sur les modifications des statuts, des 
informations financières, le cas échéant consolidées, ainsi que les éléments de rémunération et les avantages 
en nature de leurs représentants et des mandataires sociaux ».

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1524-5,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025

DELIBERE

Prend acte de la présentation du rapport annuel 2024 de la société publique locale Alter public ainsi que de la 
présentation de la fiche 2024 précisant les éléments issus de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 et de son 
décret d’application.
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Référence : DEL-2025-421

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Finances

Société publique locale Alter services - Rapport annuel 2024

Rapporteur : Roch BRANCOUR,

EXPOSE

Conformément à l’article L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales, les organes délibérants des 
collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui leur est 
soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil d’administration ou au conseil de 
surveillance des sociétés d’économie mixte ou assimilées, type sociétés publiques locales.

La loi n° 2022-217 du 21 février 2022, dite « loi 3DS » et le décret n°2022-1406 du 4 novembre 2022 ont 
précisé le contenu du rapport dit « rapport du mandataire » que l’organisme doit fournir à ses actionnaires. 
Il comporte des « informations générales sur la société, notamment sur les modifications des statuts, des 
informations financières, le cas échéant consolidées, ainsi que les éléments de rémunération et les avantages 
en nature de leurs représentants et des mandataires sociaux ».

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1524-5,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025

DELIBERE

Prend acte de la présentation du rapport annuel 2024 de la société publique locale Alter services ainsi que de 
la présentation de la fiche 2024 précisant les éléments issus de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 et de 
son décret d’application.
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Référence : DEL-2025-422

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Finances

Société publique locale Angers Loire développement (Aldev) - Rapport annuel 2024.

Rapporteur : Yves GIDOIN,

EXPOSE

Conformément à l’article L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales, les organes délibérants des 
collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui leur est 
soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil d’administration ou au conseil de 
surveillance des sociétés d’économie mixte ou assimilées, type sociétés publiques locales.

La loi n° 2022-217 du 21 février 2022, dite « loi 3DS », et le décret n°2022-1406 du 4 novembre 2022 ont 
précisé le contenu de ce rapport, dit « rapport du mandataire », que l’organisme doit fournir à ses 
actionnaires. Il comporte des « informations générales sur la société, notamment sur les modifications des 
statuts, des informations financières, le cas échéant consolidées, ainsi que les éléments de rémunération et 
les avantages en nature de leurs représentants et des mandataires sociaux ».

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1524-5,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025

DELIBERE

Prend acte de la présentation du rapport annuel 2024 de la société publique locale Angers Loire
développement (Aldev) ainsi que de la présentation de la fiche 2024 précisant les éléments issus de 
la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 et de son décret d’application.
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Référence : DEL-2025-423

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Finances

Société publique locale Angers loire tourisme expo congrès (Altec) - Rapport annuel 2024

Rapporteur : Mathilde FAVRE D'ANNE,

EXPOSE

Conformément à l’article L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales, les organes délibérants des 
collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui leur est 
soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil d’administration ou au conseil de 
surveillance des sociétés d’économie mixte ou assimilées, type sociétés publiques locales.

La loi n°2022-217 du 21 février 2022, dite « loi 3DS » et le décret n°2022-1406 du 4 novembre 2022 ont 
précisé le contenu du rapport dit « rapport du mandataire » que l’organisme doit fournir à ses actionnaires. 
Il comporte des « informations générales sur la société, notamment sur les modifications des statuts, des 
informations financières, le cas échéant consolidées, ainsi que les éléments de rémunération et les avantages 
en nature de leurs représentants et des mandataires sociaux ».

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1524-5,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025

DELIBERE

Prend acte de la présentation du rapport annuel 2024 de la société publique locale Angers Loire tourisme 
expo congrès (Altec) ainsi que de la présentation de la fiche 2024 précisant les éléments issus de 
la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 et de son décret d’application.
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Référence : DEL-2025-424

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Finances

Société anonyme publique locale Angers Loire restauration (Alrest) - Rapport annuel 2024

Rapporteur : Benoit PILET,

EXPOSE

Conformément à l’article L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales, les organes délibérants des 
collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui leur est 
soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil d’administration ou au conseil de 
surveillance des sociétés d’économie mixte ou assimilées, type sociétés publiques locales.

La loi n°2022-217 du 21 février 2022, dite « loi 3DS » et le décret n°2022-1406 du 4 novembre 2022 ont 
précisé le contenu du rapport dit « rapport du mandataire » que l’organisme doit fournir à ses actionnaires. 
Il comporte des « informations générales sur la société, notamment sur les modifications des statuts, des 
informations financières, le cas échéant consolidées, ainsi que les éléments de rémunération et les avantages 
en nature de leurs représentants et des mandataires sociaux ».

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1524-5,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025

DELIBERE

Prend acte de la présentation du rapport annuel 2024 de la société anonyme locale Angers Loire restauration 
(Alrest) ainsi que de la présentation de la fiche 2024 précisant les éléments issus de la loi n° 2022-217 
du 21 février 2022 et de son décret d’application.
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Référence : DEL-2025-425

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Finances

Société de construction et de gestion de logements de la ville d'Angers (Soclova) - Rapport annuel 2024

Rapporteur : Florian RAPIN,

EXPOSE

Conformément à l’article L.1524-5 du code général des collectivités territoriales, les organes délibérants des 
collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui leur est 
soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil d’administration ou au conseil de 
surveillance des sociétés d’économie mixte ou assimilées, type sociétés publiques locales.

La loi n° 2022-217 du 21 février 2022, dite « loi 3DS », et le décret n°2022-1406 du 4 novembre 2022 ont 
précisé le contenu du rapport dit « rapport du mandataire » que l’organisme doit fournir à ses actionnaires. 
Il comporte des « informations générales sur la société, notamment sur les modifications des statuts, des 
informations financières, le cas échéant consolidées, ainsi que les éléments de rémunération et les avantages 
en nature de leurs représentants et des mandataires sociaux ».

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1524-5,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025

DELIBERE

Prend acte de la présentation du rapport annuel 2024 de la Société de construction et de gestion de logements 
de la Ville d’Angers (Soclova) ainsi que de la présentation de la fiche 2024 précisant les éléments issus de la 
loi n° 2022-217 du 21 février 2022 et de son décret d’application.
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Référence : DEL-2025-426

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Finances

Angers - Quartier Hauts-de-Saint-Aubin - ZAC Plateau de la Mayenne - Résidence « L'Echappée »

- Soclova - Acquisition en vefa de 42 logements - Garantie d'emprunts

Rapporteur : Julien GUILLANT

EXPOSE

La société d’économie mixte de construction et de gestion de logements de la Ville d'Angers (SEM Soclova) 
envisage de contracter auprès de la Caisse des dépôts et consignation un emprunt d'un montant 
de 8 068 686 €.

Cet emprunt est destiné à financer l’acquisition en vefa (vente en l’état futur d’achèvement) de 42 logements 
dans la résidence « L’Echappée », situés quartier des Hauts-de-Saint-Aubin, ZAC de la Mayenne à Angers.

La SEM Soclova sollicite, à cet effet, la garantie de la Ville à hauteur de 50 % du montant emprunté, en 
complément des 50 % garantis par Angers Loire Métropole.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2252-1 et L 2252-2,
Vu l’article 2305 du code civil,
Considérant le contrat de prêt signé n°177126 joint en annexe conclue entre la SEM Soclova ci-après 
l’emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations,
Considérant l’avis de la commission Finances du 04 décembre 2025

DELIBERE

Accorde la garantie de la Ville d'Angers, à hauteur de 50 %, à la SEM Soclova pour le paiement des annuités 
(intérêts et capital) d’un emprunt d’un montant total de 8 068 686 € que cet organisme se propose de 
contracter auprès de la Caisse des dépôts et consignations selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du contrat de prêt n° 177126 constitué de deux lignes de prêt. Cet emprunt est destiné 
au financement de l’acquisition en vefa de 42 logements dans la résidence « L’Echappée », situés 
quartier des Hauts-de-Saint-Aubin, ZAC de la Mayenne, à Angers. 

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 4 034 343 € augmentée de 
l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt. 

Le contrat de prêt n°177126 est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la ville d’Angers est accordée à hauteur de 50 % du capital restant dû pour la durée totale du 
prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement 
dues par la SEM Soclova dont elle ne se serait pas acquittée à la date de leur exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, 
la Ville d’Angers s’engage à se substituer à la la SEM Soclova pour son paiement, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

S’engage pendant toute la durée des prêts à créer, en cas de besoin, une imposition directe suffisante pour 
couvrir le montant des sommes dues.

Autorise le maire ou son représentant à signer tout document afférent à cette garantie d’emprunts.
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Référence : DEL-2025-427

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Finances

Budget principal et budget annexe - Section d'investissement - Mandatement des dépenses 
d'investissement sur l'exercice 2026

Rapporteur : Julien GUILLANT,

EXPOSE

Conformément à la réglementation en vigueur (article L. 1612-1 du code général des collectivités 
territoriales - CGCT), le maire peut, dans l’attente de l’adoption du budget primitif, engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits à la section 
d’investissement du budget de l'exercice précédent, sous réserve d'y avoir été préalablement autorisé par 
l’assemblée délibérante.

Ce même article du CGCT prévoit que l’exécutif de la collectivité est également en droit de mandater les 
dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du 
budget.

Compte tenu de ces éléments et pour permettre la continuité des opérations d’investissement engagées 
en 2025, il est proposé d’autoriser l’ouverture sur le budget principal et le budget annexe Boucle 
optique angevine de près de 59,45 millions d’euros de crédits pour l’exercice 2026, ventilés par chapitres 
et articles budgétaires selon la répartition suivante :

- 11,62 millions d'euros de dépenses d’investissement sur les chapitres budgétaires réels ;

- 47,83 millions d'euros de dépenses d’investissement sur les chapitres budgétaires d’ordre
(notamment pour réaliser les opérations comptables réglementairement nécessaires à la reconstitution des
avances préalables au paiement de notre délégataire dans le cadre des conventions de mandat).

Au-delà de cette ventilation comptable, les principales opérations financées sur ce début d’exercice seront :

- les équipements liés aux projets de renouvellement urbain,

- les avances ou participations pour les zones d’aménagement concerté,

- divers travaux sur les bâtiments (notamment sur la bibliothèque municipale).

Cette autorisation ne permet pas de fongibilité entre les crédits d’ordre et les crédits réels.

Enfin, il convient également de faciliter le versement d’acomptes mensuels au centre communal d’action 
sociale (CCAS) dans l’attente du vote du budget. 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 1612-1 et L. 2311-7,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025

DELIBERE

Autorise le mandatement des dépenses d'investissement dans la limite du quart des crédits inscrits à la 
section d'investissement du budget 2025 (budget primitif et décisions modificatives).

Précise le montant et l’affectation des dépenses concernées selon l’annexe ci-jointe, sans fongibilité entre les 
crédits d’ordre et les crédits réels :

- budget principal ;

- boucle annexe optique angevine.

Autorise le mandatement des dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget.

Autorise le versement d’acomptes sur subvention au centre communal d’action sociale à hauteur de 
9 000 000 € en janvier 2026.

Impute les dépenses aux budgets concernés de l’exercice 2026. 
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Référence : DEL-2025-428

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Finances

Finances - Apurement des pénalités sur marché

Rapporteur : Julien GUILLANT,

EXPOSE

L'état de solde des comptes relatifs aux pénalités consignées transmis par le comptable public fait apparaitre 
une somme qui n’a pas été libérée ou conservée dans un délai de quatre ans et est dorénavant prescrite. 

Il convient aujourd'hui de décider d’opposer la prescription quadriennale à cette pénalité et de décider de la
conserver. Compte tenu de l’ancienneté du marché et dans la mesure où les pièces de solde n’ont pu être 
retrouvées et ne pourront être établies, il convient également d'acter la régularisation sans justificatifs.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025

DELIBERE

Décide d’opposer la prescription quadriennale à la pénalité visée ci-dessous et procède à la régularisation par 
un titre de recettes sans production de documents de solde compte tenu de l'ancienneté du marché :

- Entreprise Justeau Frère - Marché 13217001 - Machefer réseau de Chaleur - 600 €

Impute la recette sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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Référence : DEL-2025-429

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Achat - Commande publique

Courtage d'enchères pour la vente de biens de la Ville d'Angers - Liste des matériels soumis à la vente

Rapporteur : Julien GUILLANT,

EXPOSE

La Ville d’Angers souhaite vendre par voie d’enchères tous les types de biens réformés autorisés par la loi. 
La réalisation des ventes par ce procédé a notamment pour objectif la transparence des transactions par la 
participation ouverte à tout internaute.

La société Moniteur Live met à disposition de la Ville d’Angers une solution en ligne de courtage 
d’enchères.

Une liste de matériels est soumise ce jour à approbation. Elle comporte la description du produit, l’état 
sommaire de son fonctionnement, son prix minimal et sa mise à prix. La vente se réalisera sur cette base, en 
l’état et sans garantie.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération du conseil municipal portant délégation d’attributions au maire,
Considérant l'avis de la commission Finances du 04 décembre 2025

DELIBERE

Approuve la liste des matériels mentionnée en annexe pour la soumettre à la vente par voie de courtage 
d’enchères en ligne.

Autorise le maire ou son représentant à conclure la vente de chaque bien au prix de la meilleure enchère et à 
signer les actes de vente correspondants.

Impute les recettes sur le budget concerné de l’exercice en cours et, en tant que de besoin, des exercices 
suivants.
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Commission Finances du jeudi 04 décembre 2025
Conseil municipal du lundi 15 décembre 2025

LISTE DES DECISIONS DU MAIRE

PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE L 2122-22 DU CODE GENERAL 
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Date de transmission au 
contrôle de légalité

POLITIQUES EDUCATIVES ET FAMILLE

DM-2025-620 Occupation des locaux de l'école Alfred Clément -
Convention de mise à disposition avec l'association 
Méli-Mélo

04 novembre 2025

DM-2025-622 Temps extrascolaire du mercredi – Avenants aux 
conventions de mise à disposition de locaux des écoles 
Bellefontaine et Sainte-Bernadette, Saint-Serge et Sainte-
Cécile

04 novembre 2025

DM-2025-625 Groupe VYV – Convention de mise à disposition de locaux 
de la résidence Arceau au profit des élèves 
de l'école Robert Desnos

04 novembre 2025

DM-2025-631 Occupation des locaux de l'école Condorcet - Convention 
de mise à disposition avec l'association Atelier Lyrique 
Angevin

04 novembre 2025

DM-2025-617 Musées d’Angers – Contrat de mise à disposition d’espace 
avec Destination Angers – Altec

04 novembre 2025

DM-2025-618 Musées d’Angers – Contrat de mise à disposition d’espace 
avec l’association Deux Peuples Deux États Israël-Palestine 
d’Angers

04 novembre 2025

DM-2025-621 Salle Claude Chabrol - Saison 2025/2026 - Contrat de mise 
à disposition avec l'association Posellis

04 novembre 2025

DM-2025-632 Théâtre Chanzy - Saison 2025/2026 - Contrats de mise à 
disposition avec l'Orchestre d'harmonie de la Ville 
d'Angers, l'association des Sapeurs de marine 1894 
et 109 Compagnie

04 novembre 2025

DM-2025-638 Conservatoire à rayonnement régional - Conventions de 
mécénat – Dispositif Demos

06 novembre 2025

DM-2025-639 Musées d'Angers - Contrat de mise à disposition de 
l'exposition mobile « Mini-Textiles, l’art en miniature » 
avec le lycée professionnel l’EREA les terres rouges de 
Saint-Barthélemy-d’Anjou

06 novembre 2025

DM-2025-640 Musées d'Angers - Contrat de prêt avec l’Abbaye-école de 
Sorèze

06 novembre 2025

DM-2025-641 Musées d'Angers – Convention de dépôt avec la Ville de 
Montbard

06 novembre 2025
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DM-2025-642 Musées d'Angers - Convention de partenariat avec le théâtre 
de la Ville de Saint-Barthélemy-d'Anjou

06 novembre 2025

DM-2025-644 Salle Claude Chabrol - Saison 2025/2026 - Contrats de mise 
à disposition avec l'Association pour la recherche sur la 
sclérose latérale amyotrophique et le Secours populaire 
français de Maine-et-Loire

10 novembre 2025

DM-2025-645 Musées d'Angers - Contrat de mise à disposition de 
l'exposition mobile « Ma BD (à) musée, l'envers du décor » 
avec le collège Montaigne d’Angers

12 novembre 2025

DM-2025-646 Musées d'Angers - Salon des minéraux et fossiles 2025 -
Convention de partenariat avec l'association de recherches 
et d'études minéralogiques et paléontologiques d'Angers 
(Arempa)

12 novembre 2025

DM-2025-647 Théâtres Municipaux d'Angers - Saison 2025/2026 -
Contrat de cession du droit de représentation avec la 
Compagnie Spectabilis

12 novembre 2025

DM-2025-648 Théâtres Municipaux d'Angers - Saison 2025/2026 -
Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle 
avec la SAS Les petites heures

12 novembre 2025

DM-2025-649 Musées d'Angers – Convention de partenariat avec 
l’association Saint-Yves de l’Université catholique de 
l’Ouest d’Angers

12 novembre 2025

DM-2025-651 Musées d'Angers - Contrat de mise à disposition d'espaces 
avec Angers Loire Métropole

19 novembre 2025

DM-2025-652 Musées d’Angers – Contrat de mise à disposition d’espace 
pour un tournage avec la société Clarence Hello de Rennes

19 novembre 2025

DM-2025-654 Musées d’Angers – Contrat de mise à disposition d’espaces 
avec M. Jacques Bachelier Lubin, mandataire financier 
à Angers

21 novembre 2025

DM-2025-655 Musées d’Angers – Contrat de mise à disposition d’espaces 
avec le Cabinet d’avocats 08h08 d’Angers

21 novembre 2025

DM-2025-656 Musées d'Angers - Musiques de traverse - Avenant n°2 à la 
convention de partenariat artistique avec le Chabada, le 
Silver Club et l'ESAD-TALM d'Angers

21 novembre 2025

DM-2025-657 Musées d'Angers - Convention de partenariat avec 
l’association Jeune Chambre économique d’Angers

21 novembre 2025

ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS

DM-2025-626 Piscines municipales angevines - Convention de mise à 
disposition de créneaux et de prestation de surveillance et 
d'encadrement au profit de l'école Le Gouvernail

04 novembre 2025

DM-2025-627 Piscines municipales angevines - Mise à disposition de 
créneaux au profit de l'association HandiCap'Anjou

04 novembre 2025

DM-2025-628 Piscines municipales angevines - Mise à disposition de 
créneaux au profit du DITEP les Oliviers

04 novembre 2025

DM-2025-629 Piscines municipales angevines - Mise à disposition de 
créneaux au profit de l'IME La Chalouère

04 novembre 2025
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DM-2025-630 Piscines municipales angevines - Mise à disposition de 
créneaux au profit de l'IME Monplaisir

04 novembre 2025

DM-2025-635 Angers hockey club amateur (AHCA) - Renouvellement de 
la convention avec l'association et la société LS Angers 
Glace (UCPA), délégataire, pour la mise à disposition des 
installations d'Angers IceParc

06 novembre 2025

DM-2025-636 ASGA patinage artistique - Renouvellement de la 
convention avec l'association et la société LS Angers Glace 
(UCPA), délégataire, pour la mise à disposition des 
installations d'Angers IceParc

06 novembre 2025

DM-2025-637 Établissement scolaire David d'Angers - Convention de 
mise à disposition de locaux de stockage au sein du parc des 
sports de la Baumette

06 novembre 2025

DM-2025-650 Centre municipal de stand de tir sportif de la Baumette -
Convention tripartite avec l'association Angers tir sportif et 
le Centre national de la fonction publique territoriale 
(CNFPT) pour la mise à disposition de locaux dans le cadre 
de la formation aux armements des policiers municipaux

18 novembre 2025

DM-2025-653 Yankees Angers - Renouvellement de la convention de mise 
à disposition de locaux situés dans l'enceinte du stade 
Marcel Nauleau

19 novembre 2025

BATIMENTS

DM-2025-614 Quartier Hauts-de-Saint-Aubin - 22 rue du Général Lizé -
Avenant n°2 à la convention de mise à disposition avec la 
Régie de quartiers d'Angers

04 novembre 2025

DM-2025-615 Quartier Centre-ville - Hôtel de la Godeline -
73 rue Plantagenêt - Convention de mise à disposition avec 
l'association Angers Nantes Opéra

04 novembre 2025

DM-2025-616 Quartier Hauts-de-Saint-Aubin - Locaux associatifs des 
Capucins - 14 boulevard Jean Sauvage - Convention de 
mise à disposition avec l'Union départementale des 
associations fédérées pour le don du sang bénévole du 
Maine-et-Loire (UDDSB49)

04 novembre 2025

DM-2025-619 Quartier Madeleine/Saint-Léonard - Container 34 rue des 
Noyers - Convention de mise à disposition avec 
l’association Œuvres hospitalières françaises de l'Ordre de 
Malte

04 novembre 2025

DM-2025-623 Quartier Madeleine/Saint-Léonard - Maison d'habitation -
32 rue de la Madeleine - Convention d'occupation précaire 
avec M. Sahin AYHAN

04 novembre 2025

DM-2025-624 Quartier Hauts-de-Saint-Aubin - Locaux associatifs des 
Capucins - 14 boulevard Jean Sauvage - Convention de 
mise à disposition avec l'association Léo Lagrange 
Animation

04 novembre 2025

DM-2025-633 Quartier Hauts-de-Saint-Aubin - 9 rue Raoul Ponchon -
Convention de mise à disposition avec l'association pour le 
Dictionnaire des Familles de l'Anjou

04 novembre 2025
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VOIRIE, BATIMENTS ET ESPACES PUBLICS

DM-2025-634 Equipement du Parc des Expositions – Parking P5 -
Convention de superposition d’affectation avec Angers 
Loire Métropole et la société Angers Loire Tourisme Expo 
Congrès

06 novembre 2025

DM-2025-643 Foire Saint-Martin 2025 - Dispositif prévisionnel de secours 
– Conventions avec le Comité départemental des 
secouristes français de la Croix-Blanche du Maine-et-Loire

06 novembre 2025

öõ
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VILLE D’ANGERS

Direction de la commande publique

Liste des marchés pris en application de la délégation 
donnée par le Conseil Municipal au Maire par 
délibération n° DEL-2024-230 du 23/09/2024

Marchés attribués du 01 septembre au 30 septembre 
2025

Conseil Municipal du 15 décembre 2025

Sur 4 attributaires : 2 d’Angers ; 1 de la région Pays de la Loire et 1 en France

N° de 
marché / 

AC

Types 
Marché

Objet du marché
Libellé des lots
ou lot unique

Entreprise attributaire Code postal Ville
MONTANT ANNUEL 

ou ESTIME 

25 053 01 F Gestion du dispositif « Mordus de livres » Lot unique

Mandataire: LA LUCIOLE
CO-TRAITANTS: KROKI
REPAIRE DES HEROS

AZU MANGA
CONTACT

ITINERANCES

49100 ANGERS 89 999,00   

25 054 01 F
Fourniture d’écrans pour l’équipement des 

nouveaux locaux du Centre de Supervision Urbain
/ SAS ELACOM 49000 ANGERS 39 294,21   

25 055 01 F
Acquisition et déploiement de matériels 

audiovisuels et leurs matériels annexes pour les 
écoles publiques de la Ville d’Angers

Lot unique PSI INFORMATIQUE 91140
VILLEBON-SUR-

YVETTE
480 000 € HT sur la 

durée totale

25 056 01 T
Maison des 4 familles - Travaux de reprise du 

plancher d'un modulaire
Lot unique COUGNAUD 85035

LA ROCHE SUR 
YON

5 893,80   

Sl
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